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P A.RTIE OFFICIELLB 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Grollp" d. aomll.' ., milleca prl..... 

ARRETE No 7t1-50/Cab. dJl 5 septembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OmClER DE LA Lto\ON D'HONNEllR, 


CoMMISSAIRE DE LI. RËPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le dé<:ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépublIque au Togo; 

Vu le dé<:ret du 3 janvIer 1946 portant réorganisation
admirlistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 aVril 1924 S1lr le mode de promulgatiOn 
et de publication des textes règlementail'es au Togo; 

Vu la Dépêch" mmistéri'elle nO 7079 du 22 août 1950 du 
Ministre de la France d'outre.mer. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prOmulguée dans le Ter­
ritoire du Togo la 101 au 10 janvier 1936, sur Ies 
groupes de combat et miUces privées. 

ART. 2. - Le présent ar~êté sera enregistré, publié 
et communiqué partout Où besoin sera. 

Lomé, le 5 septembre 1950. 
Y. 0100. 

LOI dJl 10 ;l1Jtvier 1936. 
Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté; 
Le Président de la RépublIque promulgue la loI dont la 

teneur suIt: 

ARTICLE PREMIER. - Seront dissous, par décret 
rendu par le Président de la RépubUque en conseil des 
mmistres, Ioutes Ies associations ou groupements de 
fait: • 

10 Qui provoqueraient à des manifestations armées 
dans la rue· 

20 Ou qui, ,en dehors des sociétés de préparation iw 
service militaire agréées par le Oou\"ernement, des 
sociétés d'éducation phySique et de sport, présente­
raient, par l,eur 'forme et leur organisatiqn militaires, 
le caractère de groupe de combat ou de milices pri­
vées; 

30 Ou qui auraient pour but de porter atteinte à 
l'intégrité du territoi~e nalional ou d'attenter par la 
force à la forme républicaine du Gouvernement. 

Le Conseil d'Etat, saisI d'un "ecours en annulation du 
décret pré,," par le pr,emier alinéa du présent article, 
devra statuer d'urg'ence. 

ART. 2. - Sera puni d'un emprisonnement de SIX 
mois à deux' ans et d'une amende de 16 à 5.000 fràncs 
quiconque aura participé au maint,ien ou à la r,econstitu­
tion directe ,ou ,indirecte de l'association ou du grou­
pement visés à l'article 1er. Les peines prévues à l'ar­

ticle 42 du code pénal pourront en outre être pron,on­
cées par le tribunal. 

Si le coupable ,est un étranger, le tribunal devra en 
outre prononcer l'interdictuo~ du territoire français. 

/ 

ART. 3. - Les uniformes, insignes, emblèmes des 
associations et groupements ainsi maintenus ou recons_ 
titués seront confisqués ainsi que toutes armes, tout 
matériel utilisé ou destiné à être utilisé par lesdits 
groupements ou associations. . 

Les biens mobiliers et immobiliers des mêmes as­
sociati,ons d groupements seront liquidés dans les COn­
ditions de l'art:c1e 18 de la loi du le, juillet 1901. 

ART. 4. - La présente loi est applicable à l'Algéree 
et aux colonies. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le sénat et 
par la chambre des députés, sera exécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait à Paris, le 10 janvier 1936. 
\ Albert LEBRUN. 

par le Président de la République: 

Le président dJl Consei~, 

Mintstre des affaires étrangères, 


Pierr,e LAvAL, 

Le garde des scelJJlX, ministre de la ;ustice, 
Léon BERARD. 

Le Ministre de -l'intérieur, 
Joseph PAGANON . 

lademnll" 

ARRETE No 694-50/Cab dJl 31 août 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtOlON O'HONNElIR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 
Vu le dé<:ret du 23 mars 1921 détermInant les attnbutions 

et les pouVOIrs du Commissaire de la République au rrogo; 

Vu le dé<:ret du 3 janvier 1946 portanl réorganlSation
administratlve du Territoire du Togo ef création d'assemblées 
représentatt~ ; 

Vu le décret du 16 aVril 1924 sUr le mode deprj)mulgation
et de publication des textes règlementaires au Togo j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le Ter­

ritoire du T,ogo : , 
10 - Le décret no 4~716 du 27 mai 1949 rendant 

applicables dans les territOires et départements d'outre­
mer les dispositions du décrd nu 48.1611 du 13 ,octobre 
1948 portant relèvement du taux de l'indemnité de 
bicvclette susoept,ible d'être allouée aux militaires non 
officiers de la gendarm'erie. 

20 - Le déc~et n" 50-995 du 12 aOût 1950 modi­
fiant le déc~et du 27 mai 1949 précité. 

ART. 2. - Le présent arr,êté sera enregistré, pu­
bliéet communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 août 1950. 
Y.DlOO. 

• 
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DECRET no 49-716 lÙl 27 mai 1949. 

Le Président .du conseil des ministres; 

Sur Je ~apport du ministre de la France d'outre..mer, du 
ministre de la défense nationale, du ministre des finances et 
des. affaires économiques, du secrétaire d'Etat aux finances 
et du secrétaire d'Etat à la présidence du conseil (fonction 
publique et réforme administrative). 

Vu l'arrêté interministériel du 18 novembre 1945 fIxant 
les indemnités payables aux colonies sur les fonde de la solde 
et les textes qUI l'ont modifié; 

Vu le décret nO 48.1173 du 19 juillet 1948, portant modificar 
tlOD au tableau .M VIII annexé à l'arrête interministériel 
au 18 novembre 1945 fIxant les indemnités payables aux colq.­
mes sur les fonds de la solde j 

Vu le décret no 48.1611 du 13 octobre 1948 portant modi­
fICatIon du tarif nO 21 annexé au décret du f3 janvier 1903 
"Sur la solde et les revues des corps de la gendarmerIe; 

Le conseil des mimstres entendu, 

DECRETE: 

AIlTICLE PIlEMIEIl. - Le tarif V « Indemnité pOur 
bicyclette» figurant au tableau nO VI Il annexé à 
l'arrêté interministériel du 18 no\'embre 1945 susvisé, 
est abrogé. 

AIlT. 2. - Les dispositions du décret nO 48-1611 du 
13 octobre 1948 susvisé sont applicables aux militair,es 
de la gendarm,erie en service dans les territoires rele­
vant du ministère de la France d'Outre-mer et dans 
les départements d'Outr'e-mer. 

AIlT. 3. - Toutefois, dans les territoires où ne 
circule pas le franc métropolitain, le montant des in­
demnités de bicyclette libellé en francs métropolitains 
est payé 'en mOnnaie locale d'après le taux de conver­
sion 'en vigueur. 

AIlT. '4. - Le ministre de la France d'Outre-mer, 
le ministre de la défense nationale, le ministre des fi­
nances 'et des affaires économiques, le secrétaire d'Etat 
aux finances et le secrétaire d'Etat à la présidence du 
conseil (fonction pUbliqlle et réforme administrative) 
sont chargés, Charon 'en ce qui le concerne, de l'exécu­
tion du présent décret, qui sera publié au Journal Of­
'!iclel de la République française et au Bulletin Officiel 
du nùnistère de la France d'Outre-mer, et aura effet 
à compter du le, janvier 1948. 

Fait à Pans le 27 mal 1949. 
Heuri QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'OIiIre-nter, 

Paul COSTE-FLOIlET. 
Le ministre des fif/Jl1lces 


et des affaires é#Jnomiques, 

MAURlCE·PETSCHE. 

Le ministre de la défense natipnate, 
Paul RAMAPIEIl. 

Le secrJUIire d'EtOt, (JJlX fi/WIICes, 
Edgar FAURE. ' 

Le secrJtajre 4'Etat d la piésidel/Ce da conseil 
(l'Onction publique et rJ!orme administrative), 

Jean BlONDI. 

DECRET"" 50-995 du 12 août 1950. 
Le président du conseil d'es ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre.mer, du 
ministre de la défense natIOnale, du ministre des firnances et 
des aftalres économiques, du ministre du budget et du SeCré-­
tau-e d'Etat à la tonction publique et à la reforme adminis­
trative i 

Vu le décret no 48·1611 du 13 octobre 1948 portant
modificatIOn du tarif no 21 annexé au décret du 3 janViler­
1903 sur la solde et les revues des corps de la IgIendarmerie; 

Vu le décret nll 49_716 du 27 mal 1949 étendaIrl aux mill. 
tau"es non officiers de la gendarmerie en serVIce dans les 
territOires et départements d'outre~mer le bénéfice des dispo­
sItIons du déçret nO 48·1611 du 13 octobre 1948; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

AIlTICLE PIlEMiER. - L'article 3 du décret no 49-716 
du 27 mai 1949 'est annulé et remplacé par le suivant: 

« AIlT. 3. (nOlweau). - Toutefois, dans les terri­
toires et départements d'outre-mer où ne circule pas 
lé franc métropolitain, le montant des indell1.nités de 
bicvdette, libellé en francs métropolitains, èst payé 
pour sa cont~e..valeur en monnaie locale, d'aprèS la 
parité ,en vigueur, multipliée par l'index de correction 
fixé pour chacun des territoires ou départements con­
sidérés ». 

AIlT. 2. - Le ministre de la France d'Outre-mer, 
le ministre de la défense nationale, le ministre des 
finances -et des affair,es économiques, le minfstr,e du 
budget et le secrétaire d'état à la fonction publique 
et à la réforme adnùnistrative sont chargés, chacun en 
ce qw le concerne, de l''exécution du présent décret, qui 
aura effet du 1er janvier 1950 et qui sera publié au 
J'Ournal Officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 12 août 1950. 
R. PLEVeI. 


par le président du Conseil des ministres: 


Le ministre de la France d''Outre-mer, 
François MITTEIlIlAND. 

Le ministre de la défense nationale, 
Jules MOCH. 

Le ministre des finances et des affaires JcolUJmiques, 
MAUIlICE-PETSCHE. 

Le ministre lÙl, Budget, 
Edgar FAURE. 

Le secrJtaire d'Etat d la fom:tjbn pubüql48 et d la 
Rq!orme adminisuflt{ve, 

Pierre METAYER. 

• 
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DECRET No 48-1611 du 13 octobre 1948. 
Le pl'ésident du conseil des ministres, ministre des 

finances et des affaires économiques. 
Sur le rapport du Ministre de 1. Défense Nationale, du 

secrétaIre d'Etat aux forces armées, du S«:rétaire d'Elat· aux 
Fina"""'" et aux Affllres 'Economl'lues, du Secrétaire d'Etat 
au Budget et du SecrétaIre d'Etat à la prœidence du Conseil 
(tOllctton publique et réfurme administrative); 

Vu 	 le décl<'t du 3 janviEr 1903 sur les sold<s et revues 
_ 	 oorps de la gendarme ri<! ; 

Vu le décret du 12 févr",r 1948 portant modif..,.tion du 
tarit JIU 21 du décret précité; ~ 

Vu l'aTtlcIe Il <lE l'ordonnanee nO 45.1830 du 23 juin 1945 
portant réfurme générale du régime de ""Ide des militaires 
et aSSimilés des arméeS de terre, de mer et de Pair;. 

Le Conseil des mimstres entendu, 

DECRETE: 

A~TICLE P~EMIEIt - Les taux de l'indemnité de 
bicycletre fixés en dernier lieu par le décret du 12 
~vrier 1948 sont ainsi modifiés: 

Indemnité de première mise . . 3.500 frs. 
Indemnité d'entretien . . . . 250 frs. 

A~. 2. - Le ministre, de la défense nationale, le 
ministre des finances et des affaires économiques, le 
:secrétaire d'Etat aux forces armées et le secrétaire d'E· 
tat à la présidence du conseil (fonctwn publique et 
réforme administrative) sont chargés, chacun en ce 
qui le oonœme de l'exécution du présent décret, qui 
aura effet du 1er janvier 194~ et sera publié au 
/tlUTtwl Olflclel de la République FranÇ!lise. 

fait à Paris, le 13 octobre 194& 

Henri QuEuiLLE. 


par le président du conseil des ministres, ministre 
i:les finances et des affaires économiques, . 

U 	 1II/IIisjre Ile la dé/enlie Miionate, 
Paul RAMADIER.. 

L, 	secrélllire 'd'Ettit aux 1prces armAes, 
Max LElI!UNE. 

Le 	s,crétaire d'Etat aux [jaances, 
et aux tif/aires écolWttilquiJs, 

Maurice-PETgcHE. 
Le 	&c:ttJtaire fi'Etat tNI BlIdget, 

Alain POH~. 
Le Secrétaire d'Etat à la Préstllence du conseil 

(lpncIkJl1.pulilique et TéfQl'm.e adntillistratill/JJ, 
Jean BlONDI 

....I.t•• 

ARRETE No 692-50jCab. du 31 noM 1950. 
LE OOUVE~Eua DES COLONIEs, 

01Ttd~ De LA LUDON ~ 


COMM1SSAIRI! DE u RÉPUBL1QUll AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterm!n8llt les attributions 
et les poIMlÎIII du Commissaire de 1. Répllbltque !lU Togo; 

Vu 	 te décret du 3 janVier 1946 portant rEorganlsatloD 
administrative du territoire du Togo et creatloa d'aseemblées 
repr6oentam.; . 

Vu le décl<'t du 16 avril 1924 sur le mode de promulgaliolt 
et de publication des te,,"," règlem.,ntOlre!l au TolI"; 

ARRETE: 

A~TICLE PREMIER. - Est promUlgué dans le Ter­
ritoire dU Togo le décret du 28 juillet 1950 modifiant 
le décret du 8 juin 1946, modifié par les décrets des 
12 septembre 1946 et 30 juillet 1947, rendant appli­
cable aux sociétés ayant ,leur siège en france et leur 
exploitation dans les territoires d'outre-mer autres que 
l'Algérie l'acre dit 101 du 16 novembre 1940 relative 
aux sociétés anonymes, modifiée par l'acte dit loi du 
4 mars 1943. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout Où besoin sera. 

Lomé, le 31 aoilt 1950. 
Y. 	Dtoo. . 

DECRET du 28 ;uilM 1950. 
Le 	 président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du garde deS Sceaux, M'nielre de la justice, 
Ou Mm..tre des AffaIre. étrangères, du MinlSft<! de l'fntérieùr. 
<lu Mmistre des Fmance< et d<s Affaires économiques,
<lu MmlStre du Budget, du MlUlstre de l'lndustr''' et du Co.. 
mer«, du Ministre de la France d'outre-mer et du Ministre 
d'Etal chargè d<\o relations avec les Etats associés: 

• Vu l'acte d.t « 10' du 16 novembre 1940 », relan"", .ux 
sociétés anonymes~ modlflée par l'acte dit « lot du 4 mars 
1943 », et notamment sOn article 5; 

Le Conseil des MinIStres entendu, 

DECRETE: 

AR.TICLE PREM!I:R. - L'article 1er du décret du 8 
juin 1946, modifié par les décrets des 12 septembre 
1946 et 30 juillet 1947, est abrogé et remplacé par les 
dispositions suivantes: 

« Les dispositions de l'aele dit « loi du 16 novembre 
1940 }), modifiée par l'acre dit « loi du 4 mars 1943 )). 
seront applicables à compter du le, aoilt 1955 aux so­
ciétés ayant leur siège en France ct leur exploitation 
dans les territoir.es d'ootre·mer autres que l'Algérie •. 

ART. 2. - Le garde des sceaux, ministre de la 
justice, le ministre des affaires étrangères, le ministre 
de l'intérieur, le ministre des finances et des affaires 
économiques, le ministre du budget, le ministre de 
l'industrie et du commerce, le nrinistre de la France 
d'Outre-mer et le ministre d'Etat chargé des relations 
avec les Etats associés sont chan!'és, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécutwn du prêsent décret, qui sera 
publié au Jourlflll otflcfel de la République française. 

Fait à Paris, le 28 juillet 1950. 
R. PLEVEN. 


Par le Président du conseil des ministres: 


Le 'ft1J"de des stel1llX, ministre de liJ ïuslke, 
René MAVI!R. 

Le 	ministre deS alla/lw tHral1.gArefl 
ScHUMAN. 

• 
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Le lIIinisil'e de ~'llttlrieUl', 
Henri QuEUILLE 

Le mini.stre des li_ces et des allaires économiqll8$; 
MAURJCE·PET8CHI!. 

Le mlnlsil'e du >BlkJget. 
Edgar FAURE. 

Le minlSiI'e d'Etat chargé l.Ù1S rela/lOns 
avec tes Etats associés, 

jean LETOUIU<EAU. 

Le mln.istre de l'industrie et du commerce, 
Jean-Marie LOUVEL. 

Le miniStre de la PrlllU:e d'outre-mer, 
François MITTERRANn 

Le Secrétaire d'Ei4t à l'ûuiustrle et (]JI, comllU'rce. 
André OUILLANT. 

Co...IIi•••••••, 

Palmistes 

'ARRE.TE No 695-50;Cab. du 31 août 1950. 

LE OOtNERNEUR nES COLONIES, 
0Fn::JEB DE .... LeoIOII D'HOIIHI!1lIl, 

CoMMISSAIRE DE LA Rf'PU8LIQUE AU Tooo p. 1., 
V.. le déc..,t du 23 mars 1921 dé~rmlnant lea attrlbutloas 

et tH pouroirs du CommISsaIre de la Répulllique au Togo; 
Vu le décret du 3 janVIer 194ti portant réorgawsation 

..tmiDlStratloe du 1Ierritoi.., du Togo et créatioo d'aseembl&s 
"'Pr6;ellta~ ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 Bur le mode de promulgation 
et de publication des tex... règlememaires au Tog'o; 

Vu je déc...t no 46.1800 du 9 août 1946 QoDcernant le 000­
cIItt_ment deS paJmlS1'OS, promulgué au Togo le 26 août 
1946. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlJ:R. - Est prOmulgué dans le Terri­
toire du Togo le décret no 50-994 du 2 août 1950 m0­
difiant le décret no 46-1806 du 9 août 1946 relatif au 
CIOIIditlonnement des palmistes. 

ARr. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, Je 31 août 1950. 
Y. Droo. 

DECRET No 50-994 da 2 août 1950. 
Le Président du conseil des ministres, 
Sur lè rapport du mlD..trè de la France d'outre.mer, 

Vu le déc~ du 27 ao!lt 1937, pr'" en application de la 
101 du 30 juin 1937, relatif au condit~ deII produit. 

, ortginaI~ OU en provenance des territOires relevant dU mînts­
t!re de la France d'out",.mer; 

Vu je déc...t du 17 octobre 1945, modifié par les décm. 
_ 16 maI 194ti et ~ léVrIer 1949 portant r!!organisation d", 
aervi<les de contrôle du oon<Ilt"'M<'ment d<6 produits aux 0010,­
mes; 

Vu l'arrêté mmistériel. du 18 octobre 1945 fixant les 
modalltl'll général<!s de fooctioDDement des ~ de colltrllhl 
du condltlOllnement aux 00100"; 

Vu le décret"'" 46.1806 du 9 &Gill 1946 concernant le oondl-­
bonnement des palmis1es; 

DECRETE! 

ARTICLE PREMIER. - L'alinéa Il de l'article 2 du 
décret no 46-1806 du 4) août 194(; est annulé et rem­
placé par 1es dispositlons suivantes : 

« 11) Ne pas contelÙr au total plus de 4 % de ma­
tières étrangères et d'amandes avariées (moisies, puan. 
tes ou pourries) réunies. Toutefois, dans le cas 011 les 
matières étrangères dépasseraient 2 %, la fraction au­
desSllls ne pourra eonœrner que des débris du fruit 
du palmier à huile (coQUes, fibres). à l'exception de 
sable, terre, bois et autres corps etraogers ». 

ART. 2. - Le ministre de la Franee d'outre..mer est 
chargé de l'exéœtion du présent décret, qui Sera publié 
au 10IU'"al oftlclel de la Républi~ française. 

Fait à Paris, le 2 août 1950. 
R. PLEVEN. 


Par le président du conseil des minimes : 


Le ministre de la P'flIIc4 (J'tJUk.e.tIUIT, 
François MITTERRAND. 

u secrPoire .d'Etai à la FrlJlJctl d'Duire. mer. 
Luden COI'I'1N. 

Planles à ,oUnone 

ARRETE. No 709..50jCab. da 4 septembre 1950. 

U: GouvEIU<EUR IlES COLoNIES,' 

Ûl'l'ICIER DE LA U!lIOt< D'HoNNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA Rf'PU8LIQUI! AU Tooo p. 1., 


Vu le déc..,t du 23 mars 1921 c1étenaltlallt 1.. attri\JutloDl 
et les pouroi.. du Commisaaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1046 portant r~lIlIw.tioo 
ad'm!nistratiye du terrilotre iiu Togo et o:rfatioo·d'_bléeII 
représentativ.. ; 

Vu le dtcret du 16 aVril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication dt'OI tex1<a règlementaires au Togo; 

Vu le décret .su 17 octobre 1945 portant réerganisatio.o 
des services de contrôle du conditionnement des produits 
aux colon..... promulgué au Togo le 18 décembre 1945; 

Vu l'.r~té mmislér"l du 18 octobre 1945 fÏXlY!t les 
modali~ générai<s de fonctiolltlelllfnt des .emees de con· 
trôi" du conditionnement deII prodUits aux coloni<6. pro­
mulgué au Togo le 28 janvJer 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prOmUlgué dans le Terri­
toire du Togo le décret no 50-1053 du 24 août 1950 
relatif au conditlonnement des racines et poudres de 
plantes à roténone. 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publ.i4 
et communiqué partout ob besoin sera. 

~ Lomé, le 4 septembre 1950. 
Y. Dloo. 
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DECRET No 50-1053 t/JJ 24 août 1950. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du monistre de La Fr_ d'OU_T, 
Vu le déc",", du 27 aoQt 1937, pris en applica_ de 1. loi 

Qu 30 ju.n 1937, relatit au cond.lionaement des produits 
ongina.1<!5 OU en prov~nance de. territotres r<levant dn 
mmistè'" de la Franœ d'outre.mer; . 

Vu te décret du 17 octobre I,,!S} modifié par l<s décrel& 
des 16 ma. 1946 ~ 2 février 1'1'19, portant réorgaDlsation 
des ~!'VIOe$ de contrôle du conditionnement des pro<llÛl1l aux 
eoloruQJj 

Vu l'..rr~té mlnister"'l du 18 ocf>:lbr" 1945 fixant 1.. 
modal,* général'Os de fonctlotllllell1<nl des semees de con· 
trôte du conditionnement aux oolomes, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMlEIl. - Pour être ~es à l'exporta. 
tion et à l'importation dans les territoires relevant du 
lIÙIÙstère de la Franoe d'outre·mer ainsi qu'à l'impor. 
tation dans la métropole, l-es racines et poudres de 
plantes à roténone originaires ou en provenance de 
ces territoires seront soumises aux règles énoncées ci· 
desSOU'S : 

TIITRE 1er 

Dé/initiO/!$ et ~'tés. 

ART. 2. - Les radnes et les poudres doivent pro. 
venir, pour un même lot, d'une seule des espèces bo· 
taniques suivantes: 

De,ris ellJpNca (Benth) : famille des Légumineuses. 
- Papilionacées. DalbergiéeS. 

LOllChocarp.u.$ lÙCOU. (AUbI. et Benth): famille des 
Légumineuses. - Papilionacées. - Dalbergiées. 

LoIlCh«arp.u.$ urucu (Killips): famille des Légumi. 
neuses. - Papilionacées. - Dalbergiées. 

L'exportation des racines et poudres de plantes ai>" 
partenant à des espèces botaniQl.le5 autres que celles 
désignées ci-dessus pourra ,être accordée par le chef 
dia ~ si l'analyse révèle une teneur minimum de 
4 o/~ en roténone pore. 

Ml. 3. - L'exportation est autQrisée sous forme 
de racines entières ou tronçonnées ainsi que de 
poudres répondant aux conditions partioulières ci·des· 
SOUS: 

10 RaciM.s. - Elles doivent: 
,,) Etre propres et séchées, ne pas contenir plus de 

1 % de matières étrangères (terre, notamment), à 
l'exclusion de tout déchet métallique; 

b) Conteuir au nùnimum 4 Ofo de roténone pUre; 
c) Ne pas contenir plus de 12 % d'humidité; 
d) Avoir un diamètre maximum de 3 cm. 
20 Poumes. - Elles doivent: 
a) Eire e~emptes de matières étrangères; 
0) Contenir un minimum de 5 % de roténone pure; 
c) Ne pas contenir plus de 10 % d'humidité; 
i:i) Passer dans la proportion de 90 Ofo au tamis m0­

dule 20 (ouverture de maille 0.08 mlll', suivant IlOrme 
X)l·5Ql et dans la proportion de 100 % aU tamis mo­
(lule 30 (ouverture de maille 0,80 mm). 

TITRE Il 

Emballages. 
ART. 4. - L'exportation aura lieu: 
10 Pour les racines entières: exclU5ÏYemeut en balles 

serrées, emballées et cerclées. Pour un même lot Vem­
ballage sera de nature utùforme (toile OU natte) et les 
balles seront cerclées par des feuillards indépendants 
ou des fils de fer. 

20 Pour les racineS tronçonnées: en sac de jute; 
Jo Pour les poudres, sous les formes snivantes : 
a) En sacs, en papier !(;raft 4 épaisseurs au l1:IOÎ.rIiI 

soigneusement fermés et emballés dans des sacs en ju. 
te; 

b) En sacs. en papier Kraft 2 épaisseurs bien fer· 
més, chaoun d'eux placés dans une caisse en bols plein, 
sec, .neuf et bien conditionnée. Chaque caisse devra 
être, en outre, cerclée aux deux extrémités et au milieu, 
par 3 feuillards i . 

c) En fQts bolS doUblés intérieurement de papier; 
4) En filts métalliques; 
c) En fûts carton. 
Tous ces emballages seront d'un poids OU d'une 

contenance uniforme pour un même lot. 

TITRE 1lI 

Marq/lilge. 
ART. 5. - Les colis devront porter; 
SUr une face, pour les balles ou sacs; 
SUr une des têtes, pour les caisses; 
Sur le corps pour les fûts en bois ou métalliques 

ou 'en carton, 
les caractéristiques suivantes, inscrites de façon appa. 
rente et indélébile, en capitales de 5 cm de haut, 4 
cm de large et 1 cm d'épaÎsseur et dans l'ordre : .. 

a) SIV u.ne premœre ligne. - En haut et au mIheu, 
la marque spéciale choisie par chaque producteur, 
groupement de producteurs, collectivité ou celle de 
P,expéditeur; , 

b) Sur llIIe deuxicme ligne. - La ou les initiales du 
nom du territoire : 

Q.: GUinée; C. L: côte d'Ivoire; D. Dahomey; 
MAD.; Madagascar; T.; Togo; C.: Cameroun; 
A.E.F.; Afrique équatoriale française, etc.;_ 

c) Sur une tiO~me Ij.glW et aa milieu. - Pour le 
dertis le mot DERRlS en entier et pour le Lonchocar­
pus Nicou ou le Lonchocarpus Urucu, les abréviations 
LONCH. N ou le LONCH. U. Le mot dems ou leS 
abréviations ci-dessus seront suivis de la lettre R pour 
les racines d P. pour les poudres. 

dl Sur UlU! qu.ail Mme liglUl : 
A gaache. - Le numéro de la balle, du sac, de 

la caisse ou du fût. Le numérotage doit être fait dans 
l'ordre de l'emballage.

A droite. - En chiffres, le poidS brUt suivi de la 
tare, séparés par un trait oblique. 

Exempte IÛ/ marq/lilge : 

C.F.A.O. 
C.I. 

Decris lt 

20 50/5 
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TITRE IV 

Co1lÙ'4w. 
ART. 6. - L'exportateur devra demander, en princi. 

pe, dix jours au moins avant le début du chargement 
du navire, au service de contrôle du conditionnement 
de procéder au contrôle des lots destinés à l'exporta­
&~ . 

Tous les colis sur l'esquels auront porté le;; opéra. 
tions de contrôle, soit dans les usines, soit dans les 
ports d'embarQUement, seront marqués par l'agent du 
service de contrôle du conditionnement au plomb de 
œ service et d'une marque apparente indiquant la 
date (jour. mois, an) à laquelle a été effectuée la véri­
fication. Ce plomb serll attaché: 

A un feuillard, en tête du marquage, pour les balles 
cl les caisses. 

A la fermeture, pour les SaCS et les fûts cart{/U. 
A la bonde, pour les fûts bois o,u métalliques. 

ë.cl}aplil/Dft/lIlge. 

AIlT. 7. - a) La vérification portera sur 10 % au 
moins, des auantités présentées, pour les lots de 10 
fonnes au maximum et 5 % pour les lots supérieurs 

, à 10 tonnes, en ce qui ooncerne le contrôle de la q.Ua­
lité. Le contrôleur aura toujOUrs le droit, s'il le juge 
nécessaire, de procéder à l'inspection d'une plus gran­
de quantité du lot. 

En we de faciliter les opératÎ</Us de vérifkation 
dans la mesure des possibilités et selon l'importance 
·de l'usine, le contrôle pourra s'effectuer dans les ate­
liers au moment de la fermeture des emballages. 

Il) Les balles, sacs ou caisses ou fO:ts retenus pour la 
vérification seront prélevéS dans les différentes parties 
du lot et réunis par groupes de dix, le dernier groupe 
pourra ~ inférieur à ce nombre. 11 en sera de même 
si l'importance globale du lot ne permet pas de réunir 
un groupe de 10 balles, sacs, caisses ou fûts. 

c) L'échantillonnage des racines entières s'opère, 
sur chaQ'Ue balle retenue pour le Contrôle, par deux pré­
lèvements de 400 gr à deux extrémités opposées. 

Les échantillons d'un même lot seront réunis et soi­
gneusement mélangés après tronwnnage. Il en sera 
prélevé au hasard un échantillon moyen final de 3 kg. 

d) L'échantillonnage des racines tronÇOnnées s'opère 
en vidant sur une aire cimentée ou IUle bâche, les sacs 
retenus pour le oontrôle. Leur contenu est bien mélan­
gé et il en est prélevé. au hasard et par poignées, un 
échantillon moyen final de 3 kg. 

e) L'échantillonnage des sacs, caisses oU fûts de 
poUdre se fera par sondage. Il sera prélevé 200 gr 
par eaisse, sac ou fût retenus pour le contrôle. Quelle 
que soit l'importance des lots à vérifier, l'échantillon 
moyen final ne pourra ;,tre inférieur à 500 gr. 

Dans te caS d'avarie, les balles, sacs, ca.isscs ou fûts 
avariés seront examinés à part. 

ART. 8. - La validité du contrôle est fixée à trois 
mois SOUS réserve que nulle altération ultérieure ne 
'Vienne déprécier la qualité du produit. Passé ce délai, 
le lot à exporter doit subir un nouveau oontrôle. 

TITRE V 
Pélll1lJ/b. 

ART. 9. - Les sanctions prévues aux articles 13, 
16 et 17 du décret du 17 octobre 1945. sOnt applicables 
au présent décret. L'interdiction d'expot1ation sera 
prononcée pour tout lot non conforme aux normes. 

TITRE VI 
Di8posiÎ!cM t,l1II8it4lres. 

ART. 10. - Les dispositions du présent décret se­
ront facultatives pendant une durée de deux ans à 
compter du jour de sa publication. 

TITRE VII 

ART. Il. - Le oùnistre de .. la France d'Outre-mer 
est chargé de l'exécution du r,résent décret, qui sera 
pUblié au JOUJ"II!11 otHCleI de a République française. 

Fait à Paris, le 24 aoftt 1950. 
R. PLEVEN. 


Par le Président du conseil des ministres: 

Le ministre de [4 FrDRt:8 tl.'otiIi6-_, 

François MITTERRAND 
Le sBCrUa/r., d'Etat li /Il Frl1Jl<:tl d'outrc-l1I6, 

Lucien COfI'lN. 

Administratlturs des colonil/ts 

ARRETE /1.0 693-50jCab du. 31 août 1950. 
Le OOUVEllNEUR DES CQLONlES, 

On1cIER DE LA U!oIoft o'ItoNNIIuIt, 


CoMMlSSillRI! DE LA RÉPUBLIQI)I! AU T 000 p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 délerminlDt les attTibuboaI 
et les pouvoirs du Comm......re de la REpulillque ail Togo; 

Vu le d6:ret du 3 janvier 1946· portant ~J1PIIWItIon 
admflllStrative du territoire du Togo et création cPassembl_ 
représentatl_ ; 

Vu le décret du 16 avr'i 1924 sur le mode "" pri>mulgatloa 
CI "" publication des textes règkmellw"" au Togo; 

Vu le décret du 25 avril 1933 fixant l'uniforme d<II 
.aRUmotrateurs des oolon"', promulgué au Togo le 11 
jUill 1933; 

ARRETE: 

ARTICLE PllfMjER. - Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo le décret du 9 ao(It 1950 modifiant le dé­
cret du 25 a'/TU 1933 relatif à l'unij'orme dU person­
nel appartenant au corps des administrateurs des colo­
nies. 

AIlT. 2. Le présent arllêté sera enregistré, publié 
et comnruniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 aoftt 1950. 

Y. 0J00. 
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DECRET dit 9 aoflJ, 1950. 
Le président du oonseil des mInistres, 
Sur le rapport du m,metre dt! la Fr..."" d'outre.mer, 
Vu le dééret du \() juillet 1920 portant réOrganisation du 

Cnnel des admtn.straf1!urs des oolon.es, ensemble l''s 
qUI l'ont modifié, ...,tam_nt les déérels des 18 

novembre 1942 et 23 aVfll 1945; 
Vu le dééret du 25 avril 1933 fixant l'untforme d... 

admtnlstrateurs des colol'Ues, 

DECRETE: 

ARTICLE PRI!MIEIl. L'article 2 du décret susvisé 
du 25 avril 1933 est modifié comme suit: 

Remplacer les expressions: «administrateur en 
chef» par «administrateur de 1'" classe»; «adminis­
trateur» par «administrateur de 3e et de 2e classe». 

ART. 2. - Le décret du 25 avril 1933 est complété 
par Ull article 2 bis ci-après: ' 

"Art. 2 bis. - les parements brodés fixés OU amo­
vibles pré\us par l'article précédent pour la tenue 
d'hiver et la tenue d'été ainsi que les signes distinc­
tffs des grades peuvent être remplacés par des pattes 
d'épaule rigides en drap bleu nuit s'attachant par une 
ltfI"afe longue à l'extrémité intérieure et une agrafe 
plII1s réduite à chaQUe extrémité de la partie extérieure. 
Oes pattes ont ks dimensions suivantes: longueur: 
120 à 135 mm suivant la taille; largeur à l'extrémité 
extérieure: 55 mm; largeur à l'extrémité intérieure 
(côté bouton, angles ahattus): 40 mm. 

"EII~ comportent l~s broderies ci-après correspon­
dant au grade: 

« 10 AdministratilUt de 1re class.e: à l'extrémité ex­
térieure, IJroderie oomposée de quatre feuilles de chêne 
et trois feuill.es d'olivier suivie de la broderie d:te 
« dent de lion,,; trois éloiles, CCQÎssant, anCre et bou­
ton; 

'« 2<> Administrateur de 2e classe et Je classe: mê­
me oompositi!On, mals. broderie de deux feuilles de 
chêne et deux feuilles d'olivier, deux étoiles; 

« 3d Admiuistrateur adjoint: même composition et 
même broderie que pour 'Ie précédent mais plus ré­
clùte, une seule éOOile; 

40« Elève administrateur: extrémité extérieure 
8II.IIs broderie, dent de lion, ancre et croissant sans 
ftoile ». 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécUtion du présent décret, qui sera pu­
bIif au lourlllJ/. offiCIel de la République française et 
iu.sè!ré au Bu/lelin dlHelet du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Palt à paris, le 9 août 1950. 
R. PLEVEN. 


par I.e Président du conseil des minÎlltres: 


lA mln/!Ii,e de 14 1'.'- tl'otllrtl-mN, 
François M[TTeRRAND 

Tl'ansmissiollS c%nia/.s 

ARRETE No 696-50jCab. da 31 août 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

0nIcJE!t DI! LI\ LtDJQN o'HONNl!IIIt, 


CoMM[SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUI! AU T000 p. 1., 


Vu '[<! dééret du 23 mars [921 dêterminant 15 af!rillutillœ 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République ail TOlO; 

Vu le dééret du 3 janvier 1946 portant réorganrsatioa 
adminIstrative du l>erritoi... du Tog<> et créa&o d'''''-hlt. 
reprégentati_: 

Vu le décret du 16 avrd 1924 sur le mode de promulgattoa 
et de publication des texlqj règlementaires au Togo; 

Vu le dècret du 30 septembre 1937 instituant une mé­
flalue d'honneur en faveur deS agents de l'adminIStration 
locare d<II postes,. des télégraphes, des téléphones et de la 
télégraphie sans fil des colonI~, promulgué au TOI!<! te :. 
JUIn 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promUlgué danS le Terri­
totre du Togo le décret du 12 août 1950 instituant 
une médaille d"honneur en faveur des fonctionnaires 
du cadre général des transmissions coloniales. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pUblié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 août 1950. 
Y. Dl00. 

DECRET tW 12 aotlt 1950. 
le président du conseil des ministres, 
Sur i" rap,port du miniStre de la France d'outreJller et du 

secrétaire d Etat à la France d'outre-mer, 
Vu te dééret du 24 mars 1948 instituant une médaille 

d'ho_ur en faveur des ~ de l'adminIStration d<II posti, 
des télégrapl1<s et des télepbon<s de l'I11dochme; 

Vu te dééret du Il juin 1929 instituant une médaille 
dJttonneur en fav4!ur detl: agents de l"admlnIStration des pos1est 

<1<8 télégraphes. des téléphones et de la télégraphie s.... 
fil de Madagas<:ar; 

Vu [<! dééret du 30 septembre 1937 instituallt une médaille 
d'honneur en faveur d..... aJ!":lrts de l'administra1lon Ioeale 
des post<:s, des télégraphes, des téléphon<li et de la t.!>Iégrlqlhie 
sans fil des colonies; 

Vu le décret' du 23 loCtt 1944 portant création du cadre 
général des transmlsstons coloniales, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du décret du 
30 septembre 1937 relatives à l'institution d'une mé­
daille d'honneur en faveur des agents de l'administra­
tOOIl locale des postes, des télégrap~, des téléphones 
et de la télégraphie sans fil des terriOOires d'outre­
mer sont applicables aux fonctionnair~ du cadre gé. 
néral des transmissions colonialœ. . 

ART. 2. - les mesures de détall concernant l'attrt­
bution de cette distinction seront déterminées par ar--: 

1 ~é du. miuistre de la France d'outre.mer. 

http:feuill.es
http:oolon.es
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ART. 3. - Le nùnistre de la France d'outre-mer est r~ de l'exécution du préSent décret qui sera pu­
1;, bllé MI lourll/Jl of/Utel de la République française et 
ltCai Bulletin olliciel du ministère de la France d'Qutre­
•mer. 

Fait à Paris, le 12 août 1950. 
R. PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres: 
~Le mi&stre de la France d'outre-mer, 
, F':; rançols MITTERRAN1>. 

, 
• 

~ 
,~. . Déclassement des paMogus 

f!ARRETE no 707-50iCab dit 4 septembre 1950. 
~ lI:: GOUVERNEUR DES COLONIES, . 
". 0rncIqt DII .... l.blIOII D'~ 
. CoMMISSAIRE DE I.A RtI!lJ1lUQUE lU TOOJ p. 1,.. 

Vu le décret du 23 ma", 1921 détermlnallt les attributions 
· et les pouvoirs du Commi_ite de la République au Togo:

( Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganisation·admil1istrat!~ du 1errif<>lre du Togo et trEatioa d'assemblées 
. repr&enbltiva; 
. Vu le décret du 16 aVril 1924 SIIr le mode d< promulgationl~et de publication d<>l tex'" règlementai.... au Togo; 

t

!r- Vu 1" décret no 48.1514 du 28 septembre 1948 modifiant 


,roVISOlrement les dlSpnsitlons du décret du 3 j\ÙUet 1891 

CIl ce qUI concerne des passages à bord des na.,,,,,,, 


· promulgue au Togo le 18 octObre 1948, ensemble le, 

~.lIct<'s modiflcatlf. subséquents; 


~ ARRETE: 
~ . ARTICLt: PREMIER. - Est promUlgué danS 1<'0 Tern­
i:"ire du Togo le décret no 50-1025 du 1& août 1950 
if prorogeant les dispositk>ns des décrets des 28 septem­
~br.e 1948 et 11 avril 1949 relatifs aU déclassement· à 
~'bord des paquebots des fondionnaires. employés et 
~-agents civils des services COloniaux ou locaux. 

fi .ART. 2. - Le présent arr~té sera enregistré, publié 
~ et communiqué pariout OÙ besoin sera. 
i; Lomé, le 4 septembre 1950. 
~ Y. Dloo. 

~" 
';DECRET no 50-1025 dit 18 1lD/U 1950. 

Le président du conseil d<'Os ministres, 
Sur le rappnrt du mm...t ... de l'IDtérieur, du minisbe de la 

l'rane< d'<lu!re_l1l<!r, du m",istre des fInances et des affaires 
.h:;onom.ques et du ministre du budget et du s<crétall"C> d'Etat 
i la fonctlO!l pubhque et à la réforme admlnistrattV", 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règ'lql<;nt IlUr les 
· _mnites <te route et de séjOur, fcs oo~lons de paasoge 
q les frals de voyage à l'étranger des officiers, fun<:tioi>. 

"_ces, employés et ag\'llts civils et militaires des servICes 

Le secrétaire à'Etat à la France d'ollire-mer• 
Lucien CoFFIN. 

~"coJoniaux ou locaux; . 
~écm no 48.1514 du 28 septembre 1948 autorisant 

_ tertames conditions et jusqu'au .31 décembre 1948, le 
. nt à bord des paqueliols des fonctlonmIirt<, em­
}p,oyEs et agents "'vüs des _ œlOlllaux OU Iccnx; 

TERRITOIRE DU TOGO 16 septembr<'O 1956 
..;;...:.;;;;................................ 


Vu le décret du 11 avrlI 1949 .prorogle4llt et oomplétallt 
l<s d'spositlons du décret du 28 septembre 1948; 

Vu Je décret no 49.1392 du 26 aeptembre 1949 prolO> 
geant les dlsposltJOO.s des décrets ~ 28 septembre et II 
avrd t949 ci.dessus; , 

Lê conseil des minIstres ~ndu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du décret na 
4S-1514 du 28 septembre 1948, complété par celui du 
11 avril 1949, sont prorogées pour une nouvelle pé­
riode de douze mois à partIr du 1er janvier 1956. 

ART. 2. - A compter de la date de publication du 
présent décret et jusqu'au 31 décembre 1950, les dispo_ 
sitions du décret susvisé sont également applicables 
aux fonctionnaires de l'Etat en service dans les dépar­
tements d<'O la Guadeloupe, de la Guyane française, de 
la Martinique et de la Réunion. 

ART. 3. - Le ministre de l'intérieur, le ministre de 
la france d'outre-mer, le ministre des finances et d<'Os 
affaires éooooDÛques. le DÛnistre du budget et le secré­
taire d'Etat à la fonction publique et à la rétonne ad­
ministrative sont chargés, chacun <'On ce qui le oonœrne • 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
1000nal of/iciel d<'O la République française et inséré au 
Bntletin olliclel du ministère de la France d'outre.mer. 

Fait à Paris, le 18 août 1950. 
R. PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre de la France d'outre_mo, 

François MITTERRAND. 
Le Ministre de J'lnillûur, 

Henri QuEUILLE. 
Le milli8tre des I!Mltces et des at/aires éconollÛ:glJ4S, 

MAURICE-PETSCHE. 
Le mi&stre dit badget, 

Edgar FAURE, 
Le secrétaire d'Etat à la 

fpnctùm pIlbNqlJ4 et à la 
rélfJrme adminJstratjve, 

Pierre MtTAVER. 

Trésoreries colDniaLes 

ARRETE No 7lQ.50/Cab. dit 4 septembre 1956. 
Le GOUVeRNEUR DES COLONIES, 
Off'.cJ1:Jt DE LA LOOIoIc D'HoNHI!UIl, 

COMMISSAIRE DE l.A RI!PUBLIQUE lU TOOJ p. '., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermJnant lei att~ 
et 1<>1 pouVOIrs du CommlSS.ire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janv..r 1946' pnrtant réorgamsation
adml.UlS1:rati... du TerritoiJ:" du Togo et créatiOn d'_bl6ea 
représenta_ ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatloll 
et de publication d<$ tex1!e8 règlementail'<$ au Togo; , 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est PJQmulgué dans le Terri­
toire du Togo le décret no SIH042 du 25 août 1950 
portant règlement d'admlnlstration publique relatif aux 
CXIIIditions de DOmination et d'admission à la retraite 
Clea tréSOr.leœ ~x. tréSoriers-payeurs et trésoriers 
particuUers des territoires d'outre-mer. 

ART. 2. - le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 septembre 1950. 
Y. Dloo. 

DECRET No SIH042 du 25 août 1950. 
le président du conseil des ministres, 
Sur te rapport du mmlStre des fmanceo et des affail'!s 

éœOOmlqu<8, du minIStre du budget, du mlllJstre de la France 
<l'outre.mer et du secrétaIre d'Etat à la fonc:tion publIque 
~ à la rétonne administratIVe, 

Vu la 10l du 19 octobre 1946. et notamment se. artides 
:. et 144: 

Vu la 101 du 18 août 1936 concernant les mises 1 la 
tetralte par~: 

Vu 1. 101 du 15 février 1946 relott.., au. eff<difs, au "'­
cru(!emeut et aux limites d'âge des foncooriMires et agents 
Il<& services publICS; 

Vu la 101 du 8 août 1941 relabve à œrlal- dîspooitiOllll
<l'ordre fmancier, et notamm<'nt son artICle. 21; , 

Vu la 101 du 17 août 1948 tendant au .edr_ement éoonoml. 
que et ftnal1<:Îer, et notamment son art>cle 1; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 aur le régime financier 
<1... COlon""', ensemble les textes qUI l'ont modifié oU 
complété: 

Vu j< décret du fi août ]921 relatlf il Ilorlf"!lioatlon géné­
rale <lu pel6O_1 dans les trésoreru:s colon","; 

Vu te décret du 18 déœmbre 1948 relatif aUX limitœ 
d'âge des personnelS CIvils de l'Etat, des ét.bllllll<!men1:s 
publinS d< l'Etat et d'autres orglinislll<'ll; 

Lé coœeil d'Etat entendu; 
Le conseil des mInIStres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A titre provisoire et en atten­
dant l'intervention des règlements d'administration pu­
bl,i.aue pré_ à l'article 2 de la Inl du 19 octobre 
1946, les conditions de DOmination et d'admission à la 
retraite des trésorkrs généraux, trésoriers-payeurs et 
trésoriers partiœljers des territoires relevant du minis. 
tre de la France d'outre-mer sont définies par les dis­
positions ci-après. 

ART. 2. - Les quatre premiers alinéas de l'article 
111 du décret du 30 déceutbre 1912 sont modifiés ainsi 
qu'il suit: 

" Les trésoriers générllUX, trésoriers-payeurs et tré­
SOJ"i<!I'S particuliers sont nommés par décret sur le rap­
port du I1Ùnistre des finanœs et des affaires éoonomi­

. ,ques et du ministre du budget après avis confonne du 
ministre de la France d'outre-mer ». 

le quart des emplois vacants, à l'exception des cas 
de permutation à équiValence d'emploi entre postes mé­

tropolltains et des territoires d'outre-mer, est réservé 
aux candidats présentés par le ministre des finances 
et des affaires économiques (1" tour finances). 

le quart des mêmes emplois est réservé aux candi­
dats présentés par le ministre de la France d'outre-mer 
qui désigne au ministre des finances et des affaÎres 
economiques deux candidats panni lesquels doit ètre 
pris le titulaire (tour France d'outre-mer). 

Le troisième quart est réservé aux trésorkrs-pa­
yeufS généraux ou auX fonctionnaires susceptibles 
d'être nommés à ce grade en appliCation du deuxi~:ne 
alinéa de l'article 12 du décret du 9 juin 1939 portant 
statut du personnel des seMœs du Trésor (2<> tour 
finances). " 
. Le dernier quart est réservé auX payeurs des tréso­
reries des territoires d'outre-mer inscrits sur une liste 
d'aptitude arr~;lée, chaque année, par le ministre des 
finances et des affaires éoonomiques après avis du mi­
nistre de la France d'outre-mer (tour payeurs). Ces 
fonctionllaires ne peuvent toutefois accéder directe­
ment qU'aux postes de trésorier particulier ou de tréSO­
rier-payeur de 4< ou de 5< catégorie. 

Les dispositions qui précèdent règlent l'ordre .te 
présentation des candidats. Cet ordre pOUrra toutefoiS 
êtl"! modifié, à l'intérieur d'un même cycle de nomi­
nat:on après accord entre le ministre des finances et le 
ministre de la France d'Outre-mer. Mais le cycle com­

.mencé devra obligatoirement être achevé avant qu'une 
nomination puisse être effectuée sur un tour de nomi­
nation appartenant au cycle suivant. 

Les décr'e!s prévus il l'alinéa l<t du présent article 
précisent la narure du tour de présentation au titre 
duquel la nomination est faite. 

Tous les candidats il l'emploi de trésorier général, 
trésorier-payeur ou trésorkr particulier doivent être 
âgés d'IIU moins trente-huit ans et justifier de dix ans 
de services publics. 

ART. 3, - A compter de la publication du présent 
décret, cessent d'être applicables aux. trésoriers ~né­
rllUx, tréS'2,riers-payeurs et tresoriers particuliers des 
territoires d'Outre-mer, les dispositions de l'article 10 
de la loi du 15 février 1946 relatives aU rel~vement des 
limite, d'âge ainsi que ,celles de l'article 2 du décret 
du 18 décembre 1948 relatif aux limites d'âge des per­
sonnels civils de l'Etat, des établissements publics 
de l'Etat et autres organismes. 

ART, 4. - Les trésoriers généraux, trésoriers-pa­
yeurs, et tréSOriers particuliers qui ne sont pas en rési.. 
dence effective dans le groupe de territoires ou le 
territoires ou ~ exercent leurs fonctions ne perçoivent 
que le dixième du montant des remises sol,llllises ou 
lIOn 11 retenue pour pensions civiles attachées aU pOSte 
dont Us sont titulaires. 

ToIItetIois, ces dispositions ne s'appliquent pas aUX 
comptables !i!Upérteurs bénél'iCliaires d'un OODgé admi­
nistratif ou de convalescence ou maÎDtellUS dans la mé. 
tropole en poiiltiml d'expectative d'admission à la 
retraite • 

• 
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ART. 5. - L'article 25 du décret du 6 août 1921 r~­
latif à l'organisation générale du personnel dans les 
trésoreries coloniales est abrogé. . 

ART. 6. - Le ministre des finances et des affaires 
éror.l()miques, le ministre du budget et le ministre de 
III France d'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui 

_le co.ncerne, de l'application du présent décret, qui sera 
· pubhé au /oumal officiel de la République française. 

f'ai~ à Paris, le 25 août 1950. 
R. PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres : 
le mbtJ$tre t/4s tÙll1ltCe& et dIJS at/pires écoflOmlques, 

Maurice-PETSCIiE. 

Le ministre du budget, 
Edgar FAURE. 

lit millilltre lÙ1 la France d'outre.mer, 
François MITTERRAND. 

Indemnités 

'RECTIFICATIf' Oll 1. O. TOgo du 1er septembre 
1950 - PIZ(!C 797 - (Décret 11." 50.970 du 12 août 
1950 modifiant kI décret 11." 49-530 d# 15 avril 

. 1949 relatif: a.ax clulrges lÙ1 Jam/Iie des Jonction.. 
lla/l'es en service Outre·mer J. 

""' . . . .. ,. ,. ~ .. .. .. .. . . .~ 

DECRETE: 
!411 lieu de: 

Article premier . . . . . . . . . . . 
~ Tm:.tefoi~, l~s 'di;pO~ti~nS p~écédèntes • ne' s'~ppli: 

qutront pas aux chefs de famille n'ayant pas d'enfants 
à charge et à ceux ayant un enfant unique âgé de cinet 
IDS ». 

lire : 
Article premier . . . • . . . . . . . . . 

~ T~tefoi~, I~s 'di;pO~ti~ns p~écédèntès:ne' s'~ppli: 
~nt pas aux chefs de famille n'ayant pas d'enfants 
.II charge et à ceux ayant un enfant unique âgé de plus 
.te cinq ans ». 

Le reste sans changement. 

Har...... 

ARRETE No 706-5O/Cab. du 4 septembre 1950. 
Le GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OrJoICI1!I! Dill LI. Lb:IICN o'HoNNOUII, 


CoMMISSA!1ft! DE LA RtPUBLIQUI! AU TQOJ P. 1... 
. Vu le décret du 23 mars 1921 détenninllllt les attributloas 
· et les POil""'''' du CommÎ_ire de la RépubllqllO au Togo; 

Vu le déC..:t du 3 janvIer 1~ portant réorganisation
administrativ" du !er";"ire du Togo et création d'as_bll!es 
repr&entati_ ; 

. Vu le dlcret du 16 avrIl 1924 SUr le mode de promulgatlon 
· et de publication d<$ rem règlementaires au Togo; 

Vu je décJ':t du 7 avril 1940 relatit aux marcI!<s passés par
I<B tem!........ d'outr•• mer relevant du ministère deS ooloni<!ls 
promulp au Togo 1< 30 aVril 1940; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prOmulgué danS le Terri­
toire du Togo le décret li" 50.1052 du 17 août 1950 
relldif aux marchés passés par les territoires relevant 
du ministère de la Franœ d'outre·mer sur le régime 
financier. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 septembre 1950. 
Y. Dj()o. 

-----~ 

DECRET N' 50-1052 du 17 aPût 1950. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur la propositIOn du mmlstre de la France d'outre.mer 

du mmlB!re des fwanœs et d<$ affaires éœIIIOmiques ël 
du monistre du budget, 

Vu le décret du 30 dénembre 1912 sur te régime fi""".,..". 
~ colonie. et, notamment, son article 211, oomplété par le 
décret du 14 am1 1932; 

Vu le décret du 7 avril 1940 introduisant dans les terrifDi_ 
de la Fran"" d'outre-mer un régime d'._ lIMlogue à 
""lUI qui, da!l$ la métropole, a fait l'objet du décJ':t du 19 
mars 1939, modIfié et complété par jes décrets d<$ 1", 1) et 
21 seprembre 1939, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIE:R. - L'article 1er du décret du 7 
attril 1940 est abrogé et remplacé par les dispositions 
ci-après: . 

« Lorsqu'un marché a reçu un oommencement d'exé­
wtion, soit qu'une fraction des roumitures ait été li­
vrée. soit que les travaux ou fabrications aient atteint 
un stade d'avanœment défini par le cahier des charges 
il peut être procédé au payement d'un acompte Ion;: 
que les produits livrés OU fabriqués sont des objets in.. 
dividual,isés par l'autorité contractante et dont la pro­
'pri~té a été transférée ail territoire intéreSsé pat appli­
catIOn des clauses du marché ou par acte distinct. 

« En outre, il peut y avoir payement d'avances lors­
que les con'ditions prévues à l'alinéa précédent ne se 
trouvent pas réalisées, mais que se trouvent satisfaites 
\es COnditions fixées par le; articles 6, 7, 7 Vi.!, 7 ter et 
S du présent décret ». 

ART. 2. - Le deuxième alinéa de Parttcle 4 du d~ 
cret du 7 avril 1940 est abrogé et remplacé par les 
diSpOsitions ci-après: 

« Les avances sont remboursées progressivement 
par retenues sur les décomptes mensuels de services 
faits à intervenir en vue du règlement d'acomptes et 
du payement pour solde, danS les conditions spécifiées 
au marché. _ 

Toutefois, dans le cas des marchés passés pOur les 
besoins de la défense nationale ou de marchés de tra­
VlI\Jx publics financés avec le concours du fonds d'in­
vestissement pour le développement économique et 
social des territoires d'autre-mer (F.I.D.E.S.), les dé­
ductions pour remboursement des avances peuvent 
être différées jusqu'au moment où le total des paye. 
ments effectués au titre du marché atteindra le tiers 
du montant nominal de ce marché. 



, 
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Ces déductions se cumulent avec la déduction faite 
au titre de la retenue de garantie, sans toutefois que 
l'ensemble des deux retenues dépa5se, en principe, 
le tiers du montant des décomptes mensuels. 

Dans tous les cas. les aVanees doivent être intégrale­
ment remboursées trois IllOis au molliS avant l'expira­
tion du délai d'exécution du marché; le quantum ma­
ximum des retenues prévues ci-dessus. est, le cas 
échéant, modifié en conséquence. 

ART. 3. - L'article 7 du décret du 7 avril 1940 est 
abrogé et remplacé par les dispositions ci-après: 

« lorsQUe l'exécution d'un marché de travaux ou 
de fournitures pass.é pour les besoins de la défense 
nationale ou financé avec l'aide du fonds d'investisse­
ment pour le développement économiQue et social des 
territoires d'outre-mer nécessite l'emploi d'un ma­
fédel considérable ou la création d'importantes instal. 
lations de chanti1jrs, des avances peuvent être consen­
tie.> en raison dU matériel existant sur le chantier et 
des installations réalisées, sans pouvuir dépasser les 
trois cinQuièmes de la valeur desdits matériels et ins­
tallations. 

« Une fraction de cette avance, dont le montant ne 
doit pas dépasser le cinquième de la valeur du matériel. 
peut être versée au titulaire au moment de l'embarque­
ment du matériel à destination du territoire d'outre­
mer intéressé ». 

ART. 4. - Le décret du 7 avril 1940 est complété 
comme suit: 

«Art. 7 bis. - Dans le cas où l'exécution des mar. 
chés vis.és à l'artiCle précédent nécessite l'acquisition 
d'un matériel spécial, des avanees, dont le montant 
total ne peut dépasser les quatre cinquièmes de la 
valeur dudit matériel, peuvent être versées au titulaire 
du marché après qu'il en a passé commande. 

« Les premières tranches de ces avanees peuvent être 
versées au titlllaire dès l'instant oil celui-ci est tenu de 
verser lui-même des aoomptes à son fournisseup. Elles 
ne peu..ent dépasser le montant desdits acomptes; dans 
le mois qui suit le versement de chaqlle tranche d'a· 
vanees, le titulaire doit administrer la preuve de l'em· 
plol de chacune de ees tranches à l'acquisition du 
matériel dont il s'agit ». 

MT. 5. - Le décret du 7 avril 1940 est complété 
comme suit: 

« wt. 7 ter. - Les avances visées aUx deux pré. 
œdents articles sont acoordées par arl1êté du chef du 
tc:JTjtuire intéressé, à charge par lui <l'en rendre compte 
imméd!atement au ministre de la france d'Outre-mer. 

« Indépendamment des obligations de l'entreprise 
concernant le maintien en permanence sur les Chantiers 
du matériel nécessaire à l'exécution nonnale du marché, 
il est spécifié que le matériel et les instaltations faisant 
l'objet desdites avances doivent rester affectés aux 
travaux ou aux falWications au titre desquels ces 
aVances ont été consenties. l'enlèvement du matériel 

reste, dans tous les cas, subordOnné au remboursement 
de la par! des avances correspondant à la valeur du 
matériel devant être retiré des chantiers, sauf décision 
spéciale de l'administration donnée dans l'intérêt de 
la bonne marche des travaUX qu'elle a confiés à l'entre· 
pnse. . 

« Le cahier des prescriptions spéciales doit déter­
miner avec précision: 

({ 10 La nature et la désignation limitative du ma· 
tériel et des installations qui peuvent donner droit à 
avances, les justifications qui doivent être produites 
pour établir la valeur de ces matériels et instaltation5, 
enfin le délai dans lequel ceux-ci doivent être consti­
tués· 

« 20 Le quantum des déductions qui seront opérée5 
à titre de rembours.ement des aVances délivrées sur les 
déoomptes de services faits en vue du règlement 
d'acomptes ou du pa~ment pour solde, ainsi que, le 
cas échéant, sur le moutant du cautionnement définitif 
exigé du titulaire du marché ou du cautionnement de 
la caution personnelle et solidaire substituée au cau· 
tionnement définitif: 

« )0 Les conditions dans lesquelles, en cas de défail­
lance du titulaire du marché, le territolre intéress.é 
pourra acquérir les matériels et chantiers s'il les juge 
nécessaires à l'achèvement du marché». 

ART. 6. - L'article 8 du décret du 7 avril 1940 
est modifié et oomplété comme suit: 

« ln Les deux premiers alinéas de l'article 8 du 
décret du 7 avril 1 ()40 sont abrogés et remplacés par 
les dispositions ci-après: 

« Le titulaire d'un marché passé pour les besoinS 
de la défense nationale ou exécuté avec l'aide du f. 
I.D.E.S. peut obtenir des avances dans la limite des 
cinq sixièmes des salaires payés et des charges SOciales 
y afférentes concernant le personnel exclusivement em_ 
ployé à l'exécution du marché considéré. Le montant 
des.dits salaires et charges sociales est déterminé par 
un état arrêté et certifié contradictoirement par le titu­
laire du marché et par l'autorité chargét: de la surveil­
lance de l'exécution du marché. 

« En outre, pour permettre le démarrage des tra­
vaux ou fabrications, il peut être consenti, en pé­
riode de mobilisation, aux titulaires des marchés pas· 
sés pour les besoins de la défense nationale ». 

(Le reste de l'alinéa Sans changement.) 
~ Le dernier alinéa est modifié et complété comme . 

suit: 
« Les avances oonsenties par application du présent 

article ne peuvent se cumuler pour une même catégorie 
de travaux ou de fournitures avec les avances prévues 
par les articles 6, 7 et 7 bifI du présent décret, à l'ex­
ception de celtes qui correspondent à des approvision. 
n·ements en matériaux ou matières premières. 

« Les avances de démarrage visées au second alinéa 
du présent article sont acoordées par arrêté du chef du 
territoire intéressé, à charge par lui d'en rendre oomp­
te immédiatement au ministre de la France d'outre­
mer ». 

ART. 7. - La deuxième phrase de l'article () du dé­
cret du 7 avril t940 est ainst rédigée : . c 

• 
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~. , « Crltt! proportion t!st portée au chiffre total des 
avances sj œUes·ej. ont été acoordées ~n vertu des arti­
des 7, 7 bis et S !du prég.,nt décrt!t ». 

, Ain. 8. - Le deuxièm~ alinéa de l'article 12 du 
décret du 7 avril 1940 <!St abrogé. 

Ain. 9. - Le ministre d.: la Franœ d'outre-mer, le 
ministre des finances t!t des affaires économiques et le 
ministre du budget sont chargés, chacun en ce qUI le 
concern.:, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal olfidel de la République française. 

Fait à Paris, le 17 août 1950. 
R. PLEVEN, 

par It! président du conseil des ministres : 

lA millistre de ln France d'ouirc_mer, 
François MITTERRAND. 

lA ministrè des finances et des affaires économiques, 
Maurice--PETSCHE. 

Le Ministre du, Budget, 
Edgar FAURE. 

Le secrétaire d'Etat à la France d'ouire_l1Ier, 
. Lucien COffiN. 

P'IYII•••• el h."olhiqu.....rlll..... 

ARRETE No 70&50/Cab. du 4 septembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 

OrnClI!R DE .... Ll!ll1OII o'HoNNeuII:, 


CoMMISSAIIU! DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1•• 


Vu le déeret du 23 marS 1921 déœrminlllll les attributio .. 
et les pou..,]rS du CooImissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorgamsation 
lIdmm1straüve du territoire du Togo et eréatlOn d'aseemblées 
repr~Il_; 

Vu le déeret du 16 aVril 1924 sur le mode de promulgahoo 
et de publICation dea textes r~glel11<'ntaires au Togo; 

ARRETE: 

ArmeLE PREMIER. - Est promUlgué dans le Terri­
toire du Togo le décret no 50-1047 du 19 aoùt 1950 
érendant aux territoires d'outre·mer et aUx t.:rritoires 
SOUS tut",Ut! du Cameroun et du Togo l'application de 
la loi nd 49-229 du 19 février 1949 ayant pour objet 

.de mrltre la législation française en hal"JlWnie avec les 
dispositions de la convention de Bruxelles sur les pri. 
vilèges rl les hypothèques maritimes. 

AIn. 2. - Le présent arr.1!té sera enregistré~ publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 seprembre 1950. 
Y.DIOO. 

. DECRET No 50-1047 du 19 août 1950. 

L.: Président de la République, 
Sur le rapport du président du co_il des mInistres et 

.oèu mmistre de la France d'outre..m:er, 

\ Vu le eode de commerce; 

Vu la 101 dea 21.29 novembre et 7 déeembre 1850 rendant 
le code de COmmerce applu:a11le d.a.n8 les colonies; 

Vu la 101 du 10 juillet 1665 relafl'" à l'hypothèque mati-
tune; : 

Vu le décret du 6 aoîlt ISS7 rendant applicable dana l<s 
colon... 1. kll du 10 juillet ISS5; 

Vu la 101 n.... 49.226 du 19 février 1949 ayant pour obiet 
de mettre la légISlation française "" ha...-;e aV\!<: }es dJs.. 
posttrons de la oon'~lttton de BruxeU<s ,ur les privilègoes et 
l<s hypothèques marltimes; 

Après aVIs de l'Assemblée de l'Union fnmt;als<; 

Le conseil des miUlstres ent<ndu, 

DECRETE: 

. ARTICLE PREMIER. L.:s dispositions de la loi nO 
49-226 du 19 février 1949 sont rendues applicables 
dans les territoires d'Q\Itre-mer et dans les territoires 
sous tutelle du Carn.:rQ\ln t!t du Togo. 

ART. 2. - Le président du conseil des ministres et 
le ministre de la Franœ d'outre-mer 30nt chargés de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié aU Jour. 
1U1l officiel de la République française, 

Fait à Paris, le 19 août 1950. 

Vincent AURIOL. 


par le président de la Républiqut!: 

Le présiden~ da conseil des mInistl'es, 
R. PLEvEN. 

Le ministre de la F.J"ance d'outre-me/', 
François MITTERRAND. 

LOI No 49-226 du 19 févriC' 1949. 
L'A''''mblée nattonale et le ooneeÎl de la Républiqllé OIIt 

délibéré, 
L'Ass"mblée natlol1ale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la 101 dont la 

teneur SUit : 

ARTICU! PREMIER. - Les articles 190; 191, 192,193, 
194 et 196 du code de comm eree sont abrogés et 
remplacés par les articles suivants: 

" ART. 190. - Les navires et autres bâtiments de 
mer sont m.:ubJ.es. Ils sont susceptibles d'hypothèques: 
ils ne peuvent être hypothèqués que pat la oonvention 
des parties, Le contrat par fequel l'hypothèque mariti. 
me est consentie doit être rédigé par écrit:. il peut 
être fait par acte sous signatures prtvées. 

« ART. 191. - SOnt privilégiés $Ur lt! navire, sur 
le fret du voyage pendant lequel est née la créanœ 
privilég:îée et sur les accessoires du navire et du fret 
aC(/IIis depuis de début du voyagte : 

« 10 Les frais de justiœ exposés pour parvenir à 
la vente du Da\ire et à la distribution de son prix; 

« 2<> Les droits de tonn&gle ou de port et les autres 
taxes et impôts publics de mêmes espèces, les frais 
de pilotage, les frais de garde et de conservation de­
pUis l''entrée du navire danS le dernier port; 

• 
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• 3P les créances résUltant du contrat d'engagement 
du capitaine, de l'équipage et des autres personnes en­
gagées à bord; 

« 4" les rémunérations dues pour sauvetage et 
assistance à la contribution du navire aux avaries corn. 
munes; 

« 50 les indemnités pour abordage ou autres acci. 
dents de navigatiOn ou pour dommages causés aux 
ouvra~ d'art des ports et des ,'Oies navigables, les 
indemnités pour lésions corporelles aux passagers et 
aux équipa~, les indemnités pour pertes ou avaries 
de cargaison ou de bagages; 

« 60 les créances provenant des contrats passés ou 
d'opérations effectuées par le capitaine hors du port 
d'attache. en vertu de ses pouvoirs légaux, pour les 
besoins réels de la conservation du navire ou de la con· 
tinuation du voyage, sanS distinguer si le capitaine 
est ou non, en même temps propriétaire du navire et 
s'li s'agit de sa créance ou de celles des fournis­
seurs, réparateurs, préteurs ou autres contractahts: 

« AIU'. 191. ms. - leS hypothèques prennent 
rang dans leur oidre d'inscription immédiatement après 
les créances privilégiées mentionnées à l'article précé. 
dent. ' 

« TOus autr~ privilèges ne prennent rang qu'après 
les hypothèques. 

« ART. 192. - les aceessoires du navire et du 
fret viséS à l'article 191 sont: 

« 1" les indemnités dues au propriétaire à raison 
de domm~ matériels subis par le navire et non 
réparés, ou pour perte de :fret; 

« ~ les indemnités dues au propriétaire pour ava­
ries communes en tant que celles-ci c<lnstituent, soit 
des dommages matériels subis par le navire et non 
réparés, soit des pertes de fret; . 

« 3<> les .rémunérations dues au propriétairtJ pour 
assistance prêtée au sauve~ eHectué jUsqu'à la 
fin du VOyage déduction faite des sommes allouées 
au capitaine et autres personnes aU service du navire. 

« SOnt assimilés au fret le prtx du ,passage et, 
éventuelJement, la somme forfaitaire représentani le 
fret, prévue pour la limitation de la responsabilité 
des propriétai~ de navires. 

« Ne sont pas considérés comme accessoires du 
naVire ou du fret les indemnités dues au propriétaire 
en vertu de contrats d'assurance, ni les primes, sul>­
YeI1tions ou autres subsides de l'Etat OU des collecti. 
Vités pUbliques. 

« par dérogation à l'article 191, le privilège pré­
vu au profit des personnes au service du navire porte 
sur l'ensembLe des t'rets dus pour tous les voyages ef­
'fectués pendant le cours du même oontrat d'engage­
ment. 

« AllT. 192 bis. - leS créances se rapportant à 
un même voyage sont privilégiéeS dans l'ordre olt 
elles sont rangées à l'article 191. 

c les créances comprises dans cltacun des numéros 
viennent en OOI1wrrence et au marc le franc en cas 
d'i)lsuffisance des prix. 
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« Toutefois, les créances visées aux alinéas 4< et 
()e de l'article 191 sOnt, dans chaoune de ces catégoriei: 
payées par préférence dans l'ordre inverse des dates 
où elles sont nées. 

« les créances se rattachant à un même événement 
sont réputées nées en même temps. 

"AIU'. 193. -les créances privilégiées de chaque v0­
yage sont p"référées à oeUes du voyage précédent. 

« Toutefois, les créances résultant d'un contrat 
unique d'engagement portant sur plusieurs voyages 
viennent tOutes au même rang avec les créances du 
dernier de ces voyages. 

« A~T. 193 bis. leS créanciers privilégiéS Qnt 
la faculté de produire pour le montant intégral de 
leurs créances, sans Ienir compte des règles relatives 
à la limitation de la responsabilité des propriétaires 
de navire. Toutefois, le dividende leur revenant ne 
doit pas dépasser la somme due en vertu desdites 
règles. 

" AllT. 194. Les privilèges prévus à l'article 
191 suivent le navire en quelqpe main qu'il .passe. 

« Ils s'éteignent à l'expiration du délai d'un an 
pour toute créance autl'/! que les créances de fourni­
ture visées à l'alinéa 6· dudit article; dans ce der­
Qier cas, le délai est réduit à six mois. 

« AIU'. 194 bis. - les délais prévus à l'article 
précédent COUl'I!nt: .. 

« 10 pour les privilèges garantissant les rémuné­
rations d'assistance ~t de sauvetage, à partir du jour 
où les opérations sont terminées; 

« 2'> Pour les privilèges garantissant les indemni-' 
té, d'a~dage et autres accidents et pour lésions 
corporell~s, du jour où le dommage a été causé; 

" 30 Pour les privilèges garantissant les créances 
pour perte ou avaries de cargaison ou de bagages, 
du jour de la déllVl'ance de la cargaison ou des bs­
gages ou de la dale à laquelle ils eussent dû être dé­
livrés; 

" 40 Pour les privilèges garantissant les créances 
pour réparations -et fournitures ou autres eas visés à 
l'alinéa 6. de l'article '191, à partir du jour de l'a 
naissance de la créance. 

« Dans '(ouS les autres cas, le délai court à partir 
de l'exigibilité de la créance. 

« La créance du capitaine, de l'éqlÙpage et des 
autres personnes aU service du navire n'est pas rendue 
exigible, au sens de l'alinéa précédent, par la de­
mande d'avances ou d'acomples ». 

« AllT. 196. - les privilèges seront éteints, indé­
pendamment des moyens généraux d'extinction des 
obligations: 

« 10 Par la confiscation du navire prononcée pour 
infraction aux lois de douane, de police 011 de sîlreté: 

« 20 Par la vente du navire en justice, faite danS 
les formes prévues par les articles non abrogés dit 
titre Il du livre Il du code de oommerce et par la 
101 du 10 jlÙllet 1885; 

• 
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• Jo En cas de vente ou tout transfert volontaire de 
lia propriété, deux mois après la publication de la 
}- vente faite, après la mutation en douane et à peine de 

lIUllite de la publicatîon dans leS formes suivantes. 
« La publication comprendra une insertion au Bulle­

tin Officiel des ventes et cession de fonds de com­
merce, qui mentionnera: 

" 1" Lell nom, tonnage et port d'immatriculation 
du navire; 

« 2<> Les noms et domiciles du vendeur et de l'acqué­
reur ., 

« Jo La date de la mutation en douane; 
«.. Une élection de domicile de l'acquéreur en 

France. 

« ART. 196 bis. - Le privilège sur le fret peut 
.!ire exercé tant que le fret est encore dû ou que le 
montant du fret se trouve entre les mains !lu capitaine 
ou de l'agent du propriétaire. )1 en est de même du 
privil.ège sur les accessoires. 

« ART. 196 ter. - Les dispositions des articles 191 
à 196 bis s'appliquent aux navires exploités soit par le 
propriétaire, roit par un armateur non propriétaire, soit 
par un affréteur principal, sauf lorsque le propriétaire 
s'ellt trouvé oosaisi par un acte illicite et que; en ou· 
tre, le créancier n'est pas de bonne foi. 

« ART. 196 quater. - Tout navire doit avoir, parmi 
les papiers du bord, un tableau sommaire des ins­
criptions nvpothécaires à jour à la date du départ 
indiquant seulement la date des inscriptions, le nom des 
créanciers et les SOmmes poUT lesquelles l'hypothèque 
a été prise ». 

ART.2. - L'article 214, alinéa 1er, du code de 
commerce, est modifié comme suit : 

«La collocation des créanciers et la distribution de 
deniers sont faites entre les créanciers privilégiés et 
hypothécaires dans l'ordre prellcrit par les lois relatives 
aux privilèges et hypothèques maritimes et, entre les 
antres créanciers, au marc le franc de leurs créances». 

ART 3. - Le paragraphe 1er de l'article 320 du 
code de commerce est complété par les mots: "dans 
lell conditions prévues par les dispositions relatives aux 
privilèges sur les navires». 

ART. 4. - L'article 331 du code de commerce est 
modifié (X,lmme stt"t : 

«S'il y a contrat à la grosse et assurance sur le 
même navire ou sur le même chargement, le produit 
des effets sauvés du naufrage est partagé entre le prê­
teur à la grosse, pour son capital seulement, et l'assu­
:rEIUr pour les sommes assurées, au marc le franc de 
leur lntérêt respectif sans préjndice des droits des 
créanciers privilégiés ». 

< AIrr. 5. - SOnt abrog<!s : 
L'article l .. r de la loi du 10 juillet 1885; 
Le premier. alinéa de l'article 2 de la loi du 10 Wi!­

let 1885; 

L'article 34 de la loi du 10 juillet 1885, et g<!né­
ralemen! toutes les dispofiitions contraires à la pré­
sente loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 19 février 1949. 

Vincent AURIOL. 


Par le Président de la République: 
Le prlsidenJ du COnseil IÙJS M/n.isIres, 

Henri QueUIllE 

Le {flJl'de des sceaux, m/nisVtI de la ;ustiCtI, 
Robert Lr.coURT. 

Le millistrtl des !Jn(1/lces et des aflaiJ"tlS kOlWmJ~. 
Maurice·PETSCHIl. 

Le ministrll de la mOl'(.M mOl'c/tJ1nde, 
André COLIN. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

C.F. T. 

ARRETE N~ 139-50/P. du 14 lévrier 1950. 
Le GOUVERNEUR DES COLOMES, 
CHEVALIeR DE LA LI.oJON D'HONNEtJR, 

Co/.\PAONON DE LA IIBtI;:AT!Ol<, 
COMMJS5AIRIll DE LA RtpuBUQUe AU Tooo, 

Vu le décret du Zl mars 1921 déterm'nllnt Iœ attributioDs 
et les pouvo'rs du Com_ire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan""'r 19411 porlani réorganl$&tioll 
administrative du TerritOIre du Togo et création d'assembltes 
repr~tntatiVfS ; 

Vu l'arrêk nO 293/P. du 7 JUIn 1945 fixant!eii statuts 
des cadres locaux du C.F.T.; 

Sur.,la propostilol1 du D'r<'<i<'ur du Chemin de Fer et d" 
wharf; • 

Vu l'avIS émIS par l'Assemblé<' Représenùtllv<!; 

Le conseil privé entendu; • 
Sous réserve de l'approbatIon mimstérielle; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - .Le deuxième paragraphe de 

l'article 4 de l'arrêté nd 293/P. du 7 juin 1945 est an­
oolé et remplacé par le suivant: 

« A la 'classe de début parmi les agents ayant ac­
compli un minimum de cinq années de service dans le 
cadre seoondaire des chemins de rer et du wharf du 
Togo et sur propositions motivées du directeur du 
chemin de Fer et du wharf dans la limite d'une péré­
quation, dont le taux sera déterminé ultérieurement 
aprèS reclassement des cadres actuellement à l'étude ». 

ART. 2. - Le présent aJ"tIêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 février 1950. 
J. H. cmtu!. 

Approuvé pOJ' déplclre mJnlstétleil8 ", 34396/PEI­
BEduI9/uml_9~• __________ 

• 
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Enseignement 

ARRETE liP 677-50/P dJt 23 août 1950. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

0n1cIEJt DI! LA l.ÉtllON o'HONI'!lUII, 


COMMISSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUI! Au Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermluarrl les attributlÔIIS 
et les pouVOIrs du Commtssaire de la République au Togo: 

Vu le décret du '3 janvIer 1946 portant réorganisation 
adm'D.strativo: du TerritOIre du Togo et création d'_mblées 
représentatt'i'l'$: 

Vu l'arrêté nO 2SSjP. du 7 jUID 1945 fixant le statut 
général des cadres locaux africains du TerrItoire du Togo; 

Vu l'arrêté no 29SjP. du 7 juin 1945 fixant te statut 
particulier du pehlOltttel du cadre Jocol """"nd"'" de l'En· 
seignement; 

Vu l'avis émIs par l'Assemblé" ReprésentatIve dans sa 
séance du 19 juillet 1950; 

Le ""oSe.1 privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 4 de l'arrêté no 

298/P du 7 juin 1945 fixant le statut particulier du 
personnel du cadre local secondaire de l'-enseignement 
du Togo est complété comme suit: 

Les monitrices dl.enseignement ménager sont recru­
tées au concours parmi les élèves d'un cours supérieur 
d'·enseignement ménager ayant suivi ce cours pendant 
un an et titulaires du C.E.P.E. 

Les épreuves du concours comprennent: 

A) des épreuvcs écrites: 
1") Une dictée de 10 à 12 lignes suivie de questions 

concernant l'intelligence du texte et la connaissance 
de la langue française. 30 minutes sont acoordées pour 
répondre aux questions, Dictée: eoeffident 1 ­
Questions: coetl'iclent 1. . 

2» Une épreuve de calcul comportant la résolution 
de deux problèmes d'arithmétique ou de système 
métrique. Coeffident 1 -Durée 1 ·heure. 

B) Des épTeuvell pratiques: 
l~) Un croquis de coupe - Durée une heure. Coef­

ficient 1 
2» Une épreuve de couture (confection d'un objet 

de layette) Durée 10 heures - coefficient 2. 
30} Une épreuve de tricot - Durée 4 heures ­

coefficient 1. 
C) Une note de mérite attribuée par la directrice 

du t'OUrs d'enseignement ménal:er, pour le travail du­
rant l'année scolaire - coeffiCIent 5. 

Les épreuves ISOI1t cotées 'de 0 à 20. 
Toute note inférieure à Si entraîne l'élimination de 

la candidate. 
Le programme des épreuves d'enseignement géné· 

ralest celui des cours supérieurs. 
La commission de correction des épreuves est Com· 

posée comme suit : 
Le directeur de l'enseignement ou un ins­

pecteur ptimaire. PrésidiJnft 
Un administrateqr-adjoint OU un agent de !

l'administration genérale. ­
Deux institutrices du cadre métropolitairi, Mernl1,iiS 

une institutrice du cadre Ioca:l. 

ART. 2. - L'article 6 est complété de la faÇ()n sui­
vante : 

La titularisation des élèves-monitrices d'enseigne­
ment ménager est prononcée apr.ès inspection et sur 
proposition du dir-ecteur de l'enseignement. 

ART. -3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oô besoin sera. 

Lomé le 23 août 1950. 
Y. 0100. 

Mission 

ARRETE no 675-50/F dJt 23 août 1950. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

OrFIClER. ne LA LMlON D'HONNEUR, 


CoMMISSAIRE DE LARÉPUBLIQUI! Au Tooo p. t, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant 1.. atlributiOllB 

et les pouvo.rs du Commis.aire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorgamsation 

admllllStrative du TerritOIre du Togo et création d'assemblées 
repré"entatlV<5 ; 

Vu je décret du ~ ma'" 1910, portant règlement sur 
la solde et les aCCesSOires, ensemble tuus 1Qttes modifIcatifs; 

Vu te déeret nO 50-794 du 23 juin 1950, fixant le régime 
de rémunératIon applicable en pOllution de llIlssion aux per._1. de lous cad""';

• 
Vu les mstructIons "" 42.426 <lu 26 juillel 1950 de M. le 

MtnJstre de la Franœ d'outre-tner; 

Le conseIl privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le régime des rémunérations. 
des fonctionnair.es des cadres locaux se rendant eit 
miSSion du Togo dans Un autre territoire d'Outre­
mer, dans la métropole ou à l'tétran-ger, est déterminé 
par les articles suivants: 

1 - Mis.sitJ1lS elfectuées dons la Métropole 
Parag. 1er. - Célibataire. 

ART. 2. - A partir du jour du départ du territoire 
et pendant les trois premiers mois de la mission, comp­
tés du jour de l'arrivée- danS la métropole, les intéres­
sés perÇ()ivent leur solde OU traitement de base en 
francs métropolitains pour leur montant nominal ou, 
SI le versement a l.ieu après l-eur retour, convertiis à l~ 
contre valeur en monnaie locale mais sans IIPplication 
de l'index de oorrection. 

par contre, ils continuent à bénél'icier des indemnités 
à caractère résidentiel (Indemnité de zone) du territoire. 

liS perçoivent en ou1re les indemnités de mission 
accordées aux personnels civils de l'Etat suivant leur 
catégorie en1ilOyés en misskm dans la métropole. 

ART. 3. - A partir du premier jour du guatrième 
mois suivant leur arrivée dans la métropole, ils cessent 
de bénéficier des indemnités à caractère résidentiel du 
territoire et perQOivent à la place de ces dernièrès, 
l'indemnité de résidence métrOpOlitaine au taux en vi­
gueut. dans le département de la Seine . 
• 
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; Ils cessent en même temps de percevoir les indem­
nités pour frais de mission. 

parag. 2. - Chefs de fami!1e. 
. ART. 4. - Pendant les trois premiers mois de la 
;iIIlssjon, comptés du jour de l'arrivée dans la métro­
pole, les intéressés continuent à percevoir la rémuné­
,ration du territoire payée suivant le désir du béJJ>!ficiaire 
en monnaie locale comme précédemment ou pour Sa 
'contre valeur en francs métropolitains. 

Ils peuvent prétendre en outre à la moitié des in­
!lemnités pour frais de mission acoordés aux personnels 
dvils de l'Etat suivant leur catégorie, enlhoyés en 
mission dans la métropole. 

ART. 5. - A compter du 1er jour du quatrième 
mois, ils cessent d'avoir droit à ce régime et reçOl­

"\'IeI1t ' : 
,: Leur solde OU traitement pour leur montant nominal 
en francs métropolitains OU si le versement a lieu après 

:leur retour, oonvertis en monnaie locale mais sans 
application de l'index de correction; . 

, L'indemnité familiale de résidence métropolItaine 
au taux en vigueur dans le département de la Seine et 
pour un agept célibataire; 

Les prestations familiales et le cas échéant, les ma· 
jOrations familiales de l'ind,eminté de rone dans les 

: oonditions où ils les, percevaient au territoire; 
Ils cessent en même temps du percevoir toute in­

'demnité de mission. 

Il - Cas partleu/ter des personnels se trouvaJli 

dons une position déterminée autre que de 


service (permisswn, congé, etc ...) appe_ 

lés à exercel' un.e missi<Jn dans te 

Territoire mAme Où il. se trouvent. 


AIrr. 6. - Les intéressés bénéficient de leur solde 
ide congé et des indemnités attachées à la résidence et 
à la cherté de vie en vigueur dans leur territoire de ré­
sidence à l'exclusion de tout avantage supplémentaire 
et notamment des indemnités pour frais de mission. 

111- MissiOns if/eetJJées dans an I1IJire Territoire 
d'Outre-1'IId 

ART. 7. - Pendant les trois premiers mois comptés 
du jour de l'arrivée dans le territoire de mission, les 
intéressés rontinuent à percevoir les émoluments du 
territoire du Togo.

Ils perçoivent en outre les indemnités pour frais de 
mission aux taux applicables dans le territoire de 
missiOn. 

ART. 8. - A cOmpter du le, jour du quatrième mois 
\:le leur séjour dans le territoire de mission, ils perçoi­
vent la rémunération globale qu'ils percevraient s'ih 
étaient affectés à titre normal danS le territoire de mis. 
sion. 

Ils cessent à romp!er de la même date de percevoir 
les indemnités pour frais de mission. . 

Toutefois, s'il s'agit de chefs de famIne dont la fa­
mille résjde effectivement au TOgo, les intéressés pour­
ront' cont,inuer à percevoir les avantages familiaux 
dont ils bénéfieraient S'ils étaient au Togo. 

IV - MissiOn d l'étranger 
parag. l.r. - Missions dans un territoire étrangér 

de la zône intertropicale. 
ART. 9. - Les intéressés contirment à percevoir la 

rémunération normale du territoire du Togo; ils peu­
vent prétendre en outre aux indemnités pour frais de 
déplacement à l"étranger. 

Patag. 2. - Autres territoires étrangers. 
a) Célibataire ou chef de famille dont la famille 

ne réside pas au Togo. 

ART. 10. -' Les intéressés per\;Oivent du jour de 
I,eur départ et jusqu'au jour de leur retour leur solde 
ou traitement de base en francs métropo jHains pour 
leur montant nominal ou, si le versement a lieu après 
leur retour, convertis. à leur rontre valeur en francs 
C.F.A. mais 	Sans applicatIOn de l'index de correction. 

lis rontinue:nt par contre à bénéficier de l'indem­
nité de rone de leur lieu de provenance. 

Ils peuvent prétendre enfin aux indemnités pour 
frais de déplacement à l'étranger. 

h) Chefs de famme dont la famille reside au Togo. 

ART. 11. - Les intéressés continuent à percevoir 
leur rémunératiOn normale du Togo. Ils bénéficient 
en outre de la moitié des indemnités pour frais de dé­
placement à l'étranger. 

• V - Rémlllléraüon pendant les traversées 
parag. 1. - Missions dans la Métropole. 
ART. 12. - A l'aIler la rémunération est celle des 

artides 2 et 4 suivant les cas. 
Au retour, la rémunération est la même qu'à l'al. 

1er si le retour a lieu dans les, trois mois. 
Au delà de cette (lurée, la rémunération est celle des 

articles 3 et 5 suivant les cas. 
parag. 2. - Missions dans un territoire d'Outre­

m~ . 

ART. 13. - A l'aIler, les intéressés continuent à 
perçevoir leur solde du Togo. [ls perçoivent le même 
traitement si le retour a lieu dans les trois mois. Au 
delà, ils perçoivent le traitement préV!U à l'article 8. 

parag. 3. - Missions à l'étranger. • 

ART. 14. - A l'aller comme au retour, les intéres­
sés perçoivent la même rémunération que pendant 
le séjour effectif au territoire étranger (Art. 9, 10 et 
Il). à l'exclusion toutefois, s'ils sont entretenus gTatui. 
tement des indemnités de déplacement à l'étranger. 

parag. 4. - Indemnités pour frais de déplacement. 

ART. 15. - Dans tous l-es cas et pendant toute la 
durée des traversées, les agents allant en mission ou 
en revenant sont 'exclus du bénéfice de toute indemnité 
journalière pour frais de déplacement. lorsqu'ils sont 
à la fois logés et nourris gratuitement. , 

AIrr. 16. - Le présent arl'lêté sera enregistré, publié 
et rommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 ao(\t 1950,. 
Y. 0100. 

• 
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Htturu supplémttntt1ires 

'ARRETE .No 713-50/CfT du 5 septembre 1950. 

LI! GOUVI!RNEUR DI!S CoLONII!S, 
0I'rIœ.R Il! LA LtoIOll Il'HOIINEIIR, 

COMMISSAIRE DI! 1...1. RÉPUBLIQUE ÂU TOC» p. 1., . 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant lat attributioas 

et le. pouVOIrs du Com_ire de la République au Togo; 

Vu le décret du '3 janv"r 1946 por....t réoratJllisatioo 
admInistrative du TerritoIre du Togo et créatiCIII d'_blo!a 
représentatlvesl 

Vu te décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
dl» colonies et Jes ~tes modifIcatifs; 

Vu le décret du 2 marli 1910 sur la SOlde; 
Vu te décret du Il JUIllet 1945, relatif à la solde et aux 

allocatlOllll >«"$SOIre. ensemble l'.,,,!té "" 724;F. du 18 
décembre 1945 re!abi à son applicatlOll aux cadre. locaux 
c.;,ropéellll du Togo: 

Vu l'arrêté no 587fF. du 22 juillet 1948 règlementant
l'attribubQfi d'lIIdemnite pour heuns supplél1lfSltai_; . 

Vu l'arrêté no MI/SOIF. du 27 juillet 19SO; 
; 

ARRETE: 

ARTlCU: UNIQUE. - L'article 5 de l'arrêté no 6011 
501f du 27 juillet 1950 est complété par un paragra­
phe IV dont la tellf.'llr suit: 

Les dispositions des articles 4, 6, 9 et 10 dU présent 
arrété ne s'appliquent pas aU personnel européen et 
aurocht.one du chemin de fer et dU wharf en ce qui con­
cerne les heures supplémentaires effectuées en dehors 
des heures ouvrables par suite du fonctionnement 
régulier ou accidentel des trains, et le chargement ou 
déchargement des navires. 

Un état annuel approuvé par le Commissaire de la 
République pour valoir déciSIon indiquera, par service, 
le nombre maximum d'agents (fonctionnaires ou auxi­
liaires) susceptibles d'être rémunér;ês (lOur travaux ef· 
fectués dans ces conditions. .. 

Ces travaux ne sont soumis à aucune autre limita­
tion que la nécessité du service, qui sera attestée par 
les signatures du chef de service et du directeur du 
Réseau apposées sur les états oominatifs joints aux 
mandats. 

U sera fait uniformément application des taux figu­
rant à la colonne 1 de l'annexe 1 pour les heures de 
jour, à la colonne 2 pour les heures de nuit, qu'\! 
s'agisse de jours ouvrables ou de jours fériés (les 
indices de référ-ence sont ceux qui figurent aux arrêtés 
332 et 334-50/P du 29 avril 1950). 

Les présentes dispositions, concernant uniquement 
le Réseau et le wharf, prendront effet pour compter 
du 1er janvier 1950. 

Lomé, le 5 septembre 1950. 
______-"'Y.Dloo. 

Dlplt1cemenl 

MODIFICATIF d l'(]rr~té ne 427-50/f du 2 iuin 1950 
portant ./ossement des Iortt:twt/lla/J'es en service tlIl 
Togo en C8 qui COhC8rne les tUplacements. 
."4~ •••••• ,,". . .. " .. . .. 

Au lieu de : 
1re catégorie B : (>erS<lnnel de l'E.P. instituteur H. 

C. du D.C. 
2ecatégorie: Degré complémentaire instituteur de 

1~ 20 :Jo et 40 

Lire: 
11<> catégorie: Instituteur principal de 1re classe 
2e catégorie: Instituteur prinCIpal de 2<, 3", 4- d. 

• • • • • • 4 • • • • • • • • ~ • ••• • 

Le reste sans changement. 

JII.II•• 

T,,'bunaux coutumi~,s 

ARRETE No 672-5O/APA du 23 août 1950. 

LE GOUVERNEUR DEs COLONIES, 

OFPlCleR. DE LA LtOlOH D'HONNEUft, 


COMMlSSAIIlE DE LA RePUBLIQUE .w TOC» p••., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermlJlllnt 1.. attrlbuti_ 
et les pouvol", du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 j.nv"r 1940 portant réorglllUSatioll 
admll\lStrative du Territoire du Togo et création d'aaeembl6et 
représentabves; 1 

Vu l'arrêté nO 998iAPA. du 23 décembre 1948 rel.tlf à la 
dé,ngnation 11<. présidents des Tribunaux coutumiers; 

Vu l'arrête no 880/APA. du 8 no""mbre' 1948 f.xant 181 
• taux 	 de$ îndemniiés accordées aUx ~rs: des Tribunaux 

Qu W et 2- degTé; 

ARRETE: 

A!<TICLE PREMIER. - Les présidents, assesseurs et 
secrétaires des tribunaux coutumiers qui reçoivent un 
traitement public ou des iodemnités mensuelles pour 
des fonctions autres que celles qu'ils exercent devant 
lesdits tribunaux percevront, pour chaque audience, les 
mêmes indemnités que celles accordées aux assesseurs 
des tribunaux du 1er et du 2< degré. 

ART. 2. - Ces indemnitéS seront payées sur pro­
duction d'un état de vacations établi par le chef de 
Subdivision. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiQué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 août 1950. 
______.....Y_.0100. 

Ouverture dtt crédits 

ARRETE nO 676-SO/F du 23 noûi 1950 

LE GOUVERNEUR DI!S COI..ONll!S, 

0rI'1CifB DI! LA lZOIaII D'~ 


COMMISSAIIlI! DE LA RÉPUBLIQUE AU toc» p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermiDant ka atiributioaB 

et ]es pouvo'nI du Commissaire de la République au To(O;, 
Vu te décret du 3 janvier 1946 portant réOrgan...tÏCIII 

admlJWltrative du Territoire du Togo et création d'_bl6et 
représentallv<s ; 
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Vu te décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
(1<!8 Colonies et les actes subséquenls qUI l'ont modifié; . 

Vu le décret du 25 ocrobre 1946 portant créatIon d'une 
,.Ah"mbl6e Représentative au Togo; 
," . Vu l'arrêté na 1024jf. rendant exécutoire la délibér.bon 
,'.... 100 de l'Assembléc Représentative du Togo en date du 

14 nO"'mbre 1949, approuvant le budget Local du Togo ­
E!xemee 1950; 

-{ " Vu l'avis émIs par la Commission Permanente de P Assem­
,. -blé< Représentatl"" <lu Togo en sa sf.m;:e du 9 _ 1950; 

Sous réserVle de ratificatIOn ultérieure de l'A.RT. en sa 
prochaine session; 

Le conseIl privé en1;e,ndu; 
Sous réserve des dlSposit'ol1$ de l'article 35 du décret <lu 

25 octob ... 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE P~EMIf:R. - Est ouvert un crédit de: 
50.000 frcs CfA, QIJ chap. 15 - al't, 4 - pt1J'ag. 1 ­
'tifinéa C .- (SUbvention à la dIsposition du Territoire). 

A~T. 2. - L'ouvertnre de ce crédit est gagée par 
l1li 1Iirement de crédit de 5O.000fres CFA à retrancher 
.du chap. 13 bis - ad. l'" - paJ'ag. 8 - (Bourses 
métropolitaines) . 

A~. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, pUblié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 août 1950. 
Y. D,GO. 

C.e•• 

'ARRETE no 682-50!AE du 29 aotU 1950. 

, LI! OOUVERNEU~ Df:S COLONIES, 
, OFf'ICfER. DE LA t.eotOH D'HONJrrmJR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPlJBLIQUI! ;\lI Tooo p. J•• 
Vu le dée ... t du 23 mars 1921 détfrll\Inant 1 .. attrlbortions 

I!t les pouvo'rs du CommÎSllaire de 1.. République au Togo; 
Vu le déc...t du 3 janVler 1946 porlant réorganlSation 

adutlnlStrative du Territo.re du Togo et création d'l!IIIIIemblées 
représentattv<'1S; . 

Vu l'acte d't 10' du 14 mars 1942 et les texl<'S modificatifs 
subsequents; 

Vu l'arrètê 538-50 AE. du 10 juillet 1950 portant ouve,. 
tu... de la campagne d'achat du. cacao de la récolte intermt. 
diai ... 1950, 


Après consultation de la Chambre de Commerce; 


ARRETE ; 

A~TlCLE PRJ::MIE~. - La campagne d'achat du cacao 
ide la récolte intermédiaire 1950 est fermée à compter 
élu 16 septembre 1950. 

A~. 2. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera punie des peines prévues par la 
b du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Vu l'Ul'g'Cnct!, le présent arrêté sera rendu 
Immédiatetnoent applicable par voie d'affichage à la 

Mairie de Lomé, \Ians les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 29 aofit 1950. 
Y. 0100. 

ARRETE no 683-SO/AE du. 29 août 1950. 

LE OOUVE~EUR OES COLONIES, 

01"l'lC2tR DE u. I.IDII:IN ~ 


COMMISSAIRE DE LA Rtl'UBLIQUE AU Tooo p. J., 


Vu le déer<!j <lu 23 m.rs 1921 détermInant les attributiollS 
et 1<& poUVOIrs du Comnussaire de la République au TOlO; 

Vu le décret du 3 janvrer 1946 porlant réorg;anisation 
admll1JSlrative lIu Territo.re du Toi" et création d'_bléea 
"'pr6i<:ntall""!ll 

Vu l'arrêté 682.50/AE. du 29 aoflt 1950 portant fermeture 
de la campagne d'achat du cacao de la récOtte intermédiaite 
1950; . . 

Après collsultat,OI1 de la Chambre de Comme"",; 

ARRETE: 

A~LE PREMIE~. - La campagne d'achat du cacao 
de la récolte principale 1950-1951 est ouverte à comp • 
ter du 18 septembre 1950. 

A~T. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
Immédiatement applicable par voie d'ajlftcha~ à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 29 août 1950. 
Y. 0100. 

'n.pactl•• du Ir.'...U 

No 686-50/P. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au TOg>J p.i. en date du : 

C30 aollt 1950. - JUsqu'à l'arrivée d'un inspecteur 
du travail titulaire. le service de l'inspection du travait 
est rattaché proviSOirement au bureaU des affaires 
politiques et administratives. 

S ...... i •• d...aux' al , ....... 


ARRETE IlO 689-50jP du 31 aord 1950. 

LE OOUVI!RNI!U~ DEll COLONIES, 
OfFICIER, De LA Û(Jl0K otHONNEUIt. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlzlant ka attributions 
et les pou",'''' du CommISsaire de la République au TOlO; 

Vu le décret du 3 j.nvler 194ti parlant réorganlSal:iott 
adltlllllStrative du Territoire du Togo et créafiOn d·.......bléea 
r.~résentall"'" ; 

Vu l'acte vahdé di! décr>et no 2807 du 10 lleptembre 1942, 
portant rêorganisation du service des Eaux et f'orêlll aUX 
colonies promulgué au Togo par arrêté no m/Cab. du 18 
décembre 1942; 

Vu ~ décret no 50.494 du 3 lUlU 1950 modifiant l'acle 
vaUd. dit décret no 2S07 du 10 lICpœml!re 1942 pottut
réorganiootim du service des Eaux et rorêlll .aux colonl<s, 
promull!'llè au Togo par arrêté no 393-50/Cab. du 17 IIW 
1950; 

• 
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Vu l'arrêté n<> 754jAE. du 5 ocIob.., 1946, Créant au 
Bu~u des Affal.... Ec,ooomiques une Sect10n ch.r~ ckI 
l'actl<Jn et d<s questions rel ab",," aux Eaux, Forf1> et 
Ch""""; 

ARRETE: ­

ARTICLE PREMIER. - Est abrogé l'arrêté no 754/AE 
du 1) octobre 1946. créant aU bureau des affaires éco­
nomiques une section chargée de l'action et des ques. 
tions relatives aux eaux, forêts et chasses. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
d COmmuniqUé partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 août 1950. 
Y.OIOO. 

ARRETE no 699-50/Plan dll 4 septembre 1950. 

LE GOINERNEUR DES COLONIES, 
OJ'flCleR O! LA ~ P'HONNEUIt, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPU8UQUE AU TOOO p. 1., 

Vu le dêtret du 23 mar& 1921 détel'llliDaDt l<s attributions et 
les poIIV<llfS .du Commlasaire de la République au Togo; 

Vu Je dêtret du 3 janvier 1946 portant réorgalllSawn
admlnlStrative du œrritoire du Togo ef créatiOn d'aosemblé<s 
reprtoeutatî",:" ; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux sociét& 
indigèll<'S de Prévoyanœ du Togo, modifié par les décrets 
d... 18 sepliembre 1938 et 28 février 1944; 

Vu J'arrMé n" 552 du 7 octobre 1937 ..,Jabf au fonetion­
ntemelIf deS Sociétés Indigènes de Prévoyance du Togo, 
modifié par l'arrêté nO 110 du 24 septembre 1938: 

Vu l'arr~k n" 5O.5OiAE. du 23 janvier 1950 portant créa­
iton des Sociétés Indi~ de prévoy~ de Sokodé, 1la.s­
san et Lama..Kara ~ ~ 

La COmm....iOn oeutr.le de Surveillance des S.I.P., co!!Slll· 
Iée Je j.r juillet 1950; 

ARRETE: 

ARncLf! PREMIER. - Sont approuvés leS statuts 
de la société indig:ène de prévoyance de Lama.Kara 
$OIJS les réserves énuméré;;s d·dessous: 

ART. 2. - L'article 4, deuxième alinéa sera complèté 
comme suit: « les cinq oommissions seront compOsées 
de six membreS représentant, proportionnellement 
à leur ÎmpOrtartte, les divers éléments de la population» 
L'article 9, deuxlème alinéa précisera: «Toutefois, le 
nombre de ces réUrOOns ne peut être inférieur à une 
tous les deux moœ •. 

L'articl~ 10, troisième alinéa sera complèté égaie­
ment comme suit: «au cours de la réunion du premier 
trimestre, elle prend COnnaissance de la simation mo­
ral~. et financière de la société pendant l'exercice 
étOu1é· • 

Enfin, partout Ol! elle est employée, l'expression 
«impôt de capitation» sera remplacée par «impôt 
personnel •. 

A IlT. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié, partout où beSOIn sera. 

Lomé. le 4 septembre 1950. 
Y.Oloo. 

ARRETE lIfJ 700-50/Plan dll 4 sepiembre 1950. 

LE GOlNERNEUIl DES COLONIES, 

0FncœR DI! LA LtolON n'HONNEUR, 


COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE Au TOOO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant 1.. atlributlœa 

et It;s pouv"'r. du Commis••ire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorganlsatioll 

admllllStratiYe du TerritoIre du Togo et créatiOn d'_mbl6es 
représentattvcs ; 

Vu Je décret du 3 novembre 1934 ",Iatit aux oocWés il!. 
digè""" de Prévoyance du Togo, modifié par les dêtrets 
des 18 sepœmbr<: 1938 et 28 février 1944: 

Vu 1'.rr~ n<> 552 du 7 octobre 1937 relatit au fonetioo. 
_t de< Sociétés lndigè"'" de Prévoyance du Togo,
modifié par l'arrêté nO 116 dtl 24 septembre 1938; 

. Vu l'arrêté n" 50.50/AE. du 23 janvÎ<'r 1950 portant créatloD 
d<II Sociétés Indigènes de prévoyance de SOkodé, Bassari 
et Lama..Kara; 

La Commls.,on Centrale de SU""',lIan« d<s S.I.P., consul­
tée Je )tr juil"'! 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. '- Sont approuvés leS statuts 
de la société indigène de prévoyance de Sokodé sous 
les réserves énumérées cl·dessous: 

ART. 2. - L'~n·tête des statuts portera ({ Société 
Indigène de préroyanœ de la SUbdivision de Sokodé »: 

l'article 4, sera rédigé comme suit : «la société 
est représentée, dans chaque section par une commis. 
sion de six membres élus... (le reste sanS change· 
ment). 

l'-expression «impôt de capitation» sera remplacée 
dans le texte des statuts par « impôt personnel ». 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, l'Om· 
muniqué et publié, partout où besoin sera. 

LOmé. Je 4 sept-embre f950. 
Y.OIOO. 

,tRRETE no 701·50/Plan dll 4 M!ptembre 1950. 

LE QouVERNEUR DEs COLONII$, 

0J'fICI1!lI DE LA J.1oDf D'IIoNNIMl, 


COMMISSAIRE DE LA RI!PU8LlQlJE AU Tooo p.... 


Vu le décret du 23 mars 1921 dêkrmin...t la attribuÜOll8 
etl<s poUVoirs du COmmissaif< de la Républtque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisati<>o
administrative du territoire du Togo et création <f_blées 
représentatî_; • 

Vu Je décret du 3 novembre 1934, relotit aux société! 
indigèn"" de Prévoyanœ du Togo, modifié par ~ déc.re18 
des 1<> sellkmbre 1938 et 28 lêvr",r 1944; 

Vu l'arrMé no SS2 du 7 octobre 1937 relatif au fonction_ 
nement deS Sociétés lodigèrl<s de Pr~1/IOy'_ du Togo, 
modifi~ par l'arrêté no 11ô du 24 septembre 1938; 

• 
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Vu l'arrêté nO) 50.50/AE du 23 janvier 1950, portant créa· 
tIon dES Sociétés Indigènes de Prévoyance de Sokodé, Bas. 
68.n et Lama~Kara; 

La CommÎllsion centrale de Surveillance des S.l.P., consultee 
'te 1" juillet 1950; 

ltRRETE; 

ARTICLE PREMIER. Sont approuvés les statuts 
tle la Société Indigène de Prévoyance de Bassari sous 
les réserves éll'Umérées ci·dessous : 

ART. 2. - L'en_tête des statuts portera « Société 
Indigène de Prévoyance de la Subdivision de Bassari" 

L'article 4, premier alinéa, sera rédigé comme suit: 
:c la société est représentée, dans chaque section, par 
une commisSion de six membres élus par les sociétai· 
res de la section, conformément aux coutumes locales, 
!SaliS limitation de la durée de leur mandat et propor­
tionnellement aux éléments divers de la population. 
Le deuxième alinéa de ce même article disparaîtra. 

ART. 3. - Le présent arrété sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé. le 4 septembre 1950. 
Y. 0100. 

P••t. "ni•• 

'ARRETE No 702-5O/SE. du 4 septembre 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OPFIClI!R ne LA LfalOt< n'HQNN1!UI!, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. t., 

Vu te décret au 23 mar.; 1921 détermlllant 1<8 attributIOns 

et les poUVOirs du Commlst!alre de la République au Togo; 
Vu le déc,.,t Ou 3 janvIer 1946 portant réorgaJUSatîon 

adminlfiratlve du territoire du ToRO et créatlond"assembl6ee 
représentatives ; 

Vu l'arrêtê no 653.50;SE. du t6 ..ont 1950 déclarant inl<'<:· 
ff!s de peste boVIn<! 1.. rerrilnlres de Palimé·vllle et Tové; 

Vu 1•• T.O. n" t02 el 104 du 25 et 30 août t9!iOdu Comman­
dant de cercle de Klollro signalant l'exrension de la p""10 
boVII'" dans Je. canrons compr .. entre Palimé et Kpélé inclus; 

Sur la propositIOn du Chef du Service de l'Elevage; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est étendu aux cantonS com­
pris entre PaUmé et Kpélé inclus l'arllêté no 653-5O/SE 
du 16 août 1950 ayant déclaré infectés de peste bo· 
vine les territoires de Palimé-ville et Tové, 

ART. 2. - La nouvelle zone franche comprend le 
plateau de Dayes. 

. ' ART, 3. - Aucun animal des eSpèces bovine, ovine, 
caprine et porcine, provenant (soit des canrons infectés, 
&Olt des terriioires indemnes Ile devra pénétrer dans 
oette zone franche. 

!Toutefois, pourront !être admis à traverser les zones 
in'fe<:tées les bovins en transit destinés au raVita.iUement 
de paUmé à condition qu'ils IlOrtent la marque d'une 

immunisation définitive contre la peste bovine ou 
qu'ils aient été vaccinéS par Un procédé oon infectant 
depuis moins de six mois et subi Une quarantaine de 
dix jours à Atakpamé. 

Les troupeaux acoompagnés de laissez-passer non 
confornres aux conditions eXIgées seront refoulés sur 
leurs lieux d'Origine. 

ART. 4. - Les meSUres pré\'Ues aux articles 4, 5, 
6 et 7 de l'arrété no 653-SO/SE du 16 août 1950 sont 
applicables sur toute l'étendue du Cercle de Klouto. 

Lomé. le 4 septeml>1'e 1950. 

Y. DIGO. 

ARRETE nO 703-5O/SE du 4 septembre 1950. 

LE GOUVERNEüR DES COLONIES, 
OPl"ICltR DE t..A I1rnON O'HONNI!tJRJ 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 192t détermtnant les attrlbutÎOllS 
et les poUVOirs du ComtJ1lS8aire Ile la Républlque au !l'ogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrati"" du TerrilOire au Togo et création d'as&emblées 
reprége.ntatlv-es ~ 

Vu l'arrêté n· 6OS·50/SE du 19 août t950 déclarant infecté de 
p<~te bovir>e le territoire de Sokodé-viUe; 

Vu le T.O no t55 au 29 août 1950 du Cite! de la CillXl11ll!­
<riptlon d'Elevage de Sokodé Signalant l'appi1l'il1OII simultaœe 
de pes1è boVlne dans les SubdivISions de Baesan I!t Lam.­
Kara; 

Sur la proposItIon du Chef du service de l'EIevagoe; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est étendu à la totalité du 
Cercle de Sokodé l'arreté nO) 665-50/SE du 19 août 
1950 ayant déclaré Infecté de peste bovine le territoire 
de Sokodé·ville. 

ART. 2. - La zOne franche prévue à 'l'article 2 de 
l'arrêté nn 665-5O/SE du 19 août 1950 passe dans le 
territoire irifecté. 

ART. 3. - Pourront être admis danS le Cercle de 
Sokodé les bqvins en transit portant la marque d'une 
immunisation définitive O!mtre la peste bovine ou vac­
cinés par un procédé non infectant depuis moins de six 
mois. CeS animaux seront astreints à une quarantaine 
de dix jours avant de continuer leur route. 

Les troupeaux accompa·gnés de laissez-passer non 
conformes aux conditions exigées seront réfoulés sur 
leurs lieux d'Origine • 

ART. 4. -' Les mesures prévues aux articles 4, 
5,6 et 7 ~ l'arrêté no 665-5O;SE du 19 août 1950 sont 
applicables sur toute l'étendue du Cercle de Sokodé. 

Lomé. le 4 s<eptemb're 1950. 

Y. Dtoo. 

, 
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ARRETE Il? 704-5O/SE du 4 seplemfJ,e 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 
. 0Pr1Cl1!R nI! LA .- o'HoNwIIuR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo l'. 1., 

Vu je dé<:r<.t du 23 .œars 1921 dét<onulnllnt 1 .. altributlœs 
et )es pouVOirS du Comm.ssaire I&e la République .. Togo; 

Vu le ~t du :3 jan....r 1946 DOI1ant réorganlSlluoo 
. adminlStrali"" du Territo.." du Togo et créatiotl d'assemblées 

repn!sentalr\'e.s ; 
Vu l'arrêté no 199 du 3 avril 1943 orgv>nÏ6ant te SOmee 

de l'Elevagle au Toge: . 
Vu l'arrêté no 550 du 30 octobre 1934 règJementant

la poilee Sanitaire des animaux: dans le territoire du Togo; 
. Vu l'arrêté no 425 du 26 juiltet 1937 règlementanl J'Impor­
tatIOn et l'expombah des animaux par voie de !crre et règ1e_ 
mentant la circulation du bétail au Togo; 

Vu l'arrêté no 327/APA. du 23 juin \944 portant fixation 
de certau..,. obligaltons des éleveurs en matière de polie<!
lanitaite des atumaux; 

Vu je T.O. no 70 du 25 août 1950 du che! de la Cl_CriP. 
tIOn d'El<'vage du Nor>:! signalant l'apparition de la \X'IIte 
bOVlne dans 1.,oSubdlVlSiOII de Mango; 

Sur 1. prop<lllltlon du Chet du service de l'Elevage; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est déclaré infedé de peste 
bovine le territoire de la Subdivision de Mange. 

ART. 2. - La 1!One franche romprend l'étendue de 
la Subdivision de Dapan!IQ. 

ART. 3. - Aucun animal des eSpèces bovine, ovine, 
caprine et porcine, provenant roi! du territoire infecté 
rolt des tertitoires indemnes, ne devra pénétrer dans 
cette 1!One franche. Toutefois, pourront ~tre admis 
dans cette 2.One les bovins en transit à condition 
qu'ils portent la marque d'une immunisation définitive 
contre la peste bovine !)u qu'ilS aient été vaccinés par 
un procédé non infectant depuis moins de six mois 
dans leurs colonies d'origine. 

Ces animaux ne pourront ~tre autorisés à continuer 
km route qu'après avoir subi une quarantaine de dix 
jours. 

Tous le; troupeaux de passage dont les laissez"paS­
ser ne seront pas ronformes aux conditions exigées 
seront refoulés. 

Au. 4. - L'abattage des bovins atteints et l'im­
munisation des bovins de la 2IOne infectée, de la lOne 
franche et des territoires indemnes pourront être ren­
dus obligatoires le caS échéant si le service vétérinaire 
le juge utile. 

ART. 5. - Les meNres indiquées paf les articles 
13 et t 4 de l'arrêté no 550 du 30 octobre 1934 de­

. vron! -être strictement appliquées. 

ART- 6. - Toute infra.ctiPn à l'lin des articles ci-des­
$I1S devra faire l'Objet d'un procès-verbal. 

ART. 7. - Le Commandant du Cercle de Mange et 
le vétérinaire africain chef de la circonscription d'éle­
vage du nord, sont chargés, chacun en ce qui le concer­
ne, de l'<exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé. le 4,septembre 1950. 
V. DIoo. 

ACTa; CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

par arrêté ministériel en date du : 
7 août 1950. - M. ChoUet Alfred, inspecteur prin­

cipal de 1re classe des eaUx et forêts des rolonies 
précédemment en service en Indochine, est oominé d;J 
du service des Eaux et forêts du terriioire du TOg>::l 
(Poste vacant). 

Tabl••u ...." •••••••, 

par arrêté du secrétaire d'Etat à la france d'Outre­
me~ en date du 10 août 1950, ont été inscrits aU ta­
bleau d'avancement de l'année 1950 les vétérinaires 
africains dont les noms suivent: 

'PoÙr 'Ia' 2i cl~s;e du' gr~dè de vétérinaire' airic~i~ 
principal. 
M.M. 	 . . . . • . . . . . . . • . . " • • 

fall Békaye, TO!IQ. 
Pour la 30 classe du grade de vétérinaire africain 

principal. 
M.M. . . . .~ 

Amegee (Pau\..Emile), Toge. 

p,........ 


Par ar~té du secrétaire d'Etat à la france d'Outre­
mer en date du t 8 août 1950. ont été promus pour 
rompkr du 1er janvier 1.950, tant du point" de vue de 
la solde que de l'ancienneté, les vétérinaires afri­
cains dont les noms suivent: 

.. . . . .. . . . . .. . . ~ . • • • • 1 

A la 2> classe du grade de vétérinaire africain prin­
~~. . 

Les vétérinaires africains principaux de 30 classe: 
M.M.. •.........•.... 

FaU Békaye (TO!IQ); rappels pour services 
militaires conservés: néant. 

A la 30 classe du grade de vétérinaire africain 
principal. 

Les vétérinaireS africains principaux de 4~ classe: 
M.M.·. ....•...... . 

Am~ (Paul-Emile) (Togo); rappels pour 
services milltaires conservés: néant. 

.. • • • • r'" • • .. • • 

• 



------

------

850 	 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 septembre 1950 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

A/f••,.tl•• 

Par décision du Haut Comnrissaire OOUverneur Gé· 
néral de l'A.O.F. en date du : 

18 IIOftt 1950. - M. OUpasquier Georges, \'érifica· 
teur de 5< classe des ~stallatjons du cadre ~néral 
Ides transmissions coloniales précédemment, en service 
au Togo, est mis à la disposition du Gouverneur de 
la Côte d'Ivoire. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

par arrêté no 6SSo50/P du : 
29 août 1950. - M. MarX Robert, comptable

léclrelte 5 échelon 3, du cadre secondaire des chemins 
iie fer du Togo, e!)t promu comptable principal -
Echelle 6 échelon 3 - pour compter du 1'" septem· 
bre 1950 - Aucienneté dans le 'gI"ade: néanl. 

P••••'n • l"ieh.i•••up'rl.... r 

par décision no 671 D/P du: 
29 août 1950. - Est constaté pour compter du 1"­

juin 1950, le passage à l'échelon 6 de l'échelle 6 de 
M. Brassard Raymond, chef de district de 1" classe 
échelle 6 échelon 5 - du cadre secondaire des C.F.T. 

Par décision no 673 D jP du : 
29 août 1950. - Est constaté pour compter du \« 

septembre 1950, le franchissement de chevron 2 de 
l'échelle 7 de M. Agniel Jean, chef de district princi­
pal - fch'ell e 7 chevron 1 - du cadre secondaire 
,des C.f.T., qui compte à cette date 36 mois d'ancien· 
lIeté dans le chevron l, dont 18 mois de présence 
effective à la Colonie. 

TII"larl••n•• 
Par arr<!té no 690-50/P du : 
2 septembre t 950· - M. Lhuissier Audré, chef 

ouvrier stagiaire du cadre secondaire des chemins de 
fer du Togo, qui réunit les oonditions d'ancienneté 
!eXigées par l'article 6 de l'arrêté no 474jP du 20 JUIn 
1946, est titularisé dans son emplOI et nommé chef 
ouvrier de 2" classe, pour compter du 1er août 1950. 
~Conserve à oette d,te une ancienneté de 8 mois). 

'.",rou._ 
Par arrêté nO 673-50 p. du : 
23 août 1950. Les agents des Douanes du cadre 

local autochrone du Togo sont versés de la .façon 
suivante dans les cadreS des bureaux et des brigades 
conformément aux prescriptions ne l'arrêté n" 451­
4"!P. du 11 juin 1949, pcour compter du 1" juillet
'1950; . 

Cailre des Bureauz; 
Armerding Stéphan, Commis principal de 1" classe 
Eclon Michel Commis prinCIpal. de Ir. classe 
Gbikpi And;:;! Daniel, Commis principal de 1re cl. 

1rePlétrl Lazare, Commis principal de . classe 
Gbeblewoo Nicolas, cpmmis principal de 2" claSS!! 
Romao Joseph, U>mmis principal de 2" classe 
Kouévi C;yrus, Commis principal de 2" eIasse 
Johnson Felix, Commis principal de 2" classe 
Behlow Joseph, Commis principaJ de ae classe 
Bob Elienne, Commis ordinaire de 1'" classe 

1reAshial$Or Daniel, Commis ordinaire de classe 
Kudadje Gabriel, Commis ordin,aire de 2" cla'llle 
Lawson Drackey Joseph, Cis. ordo de 2" claS!!e 
Arn\\kndji Marcellin, Connn:ls-adjoint hors classe 
Fabre Louis, Commis.;adjoint de 1re classe 
~ Jean, Commis~adioint de 1"" classe 
EOOué Àyayivi, Commis-adjoint de 1re classe 
Kpadénou Gabriel, Commis-adjoint de 2" classe 

3eAftiogbé E. Etienne, Commis-adjoint de classe 
Abalo Joseph, Commis-adjoint de 4e classe 
Bruce Jimini Fréderic, Commis-adjoint de 4' elasse 
Dupuy Louis Denis, Commis-adjoint de l)e classe 
Ajavon Albert, Commis-adjoint de fi' classe 
de Sol1za Emmanuel, Commis-adjoint de 5' classe 
Ackey Edouard, Comuùs-adjoinl de 6' classe 
Francis Raphaël, Commis-adjoint de 6e classe 

6eAkouégnon Thomas, Q>mmis-adjoint de classe 
Aboki Emmanuel, commis-adjoint de 6' classe 

Cadre des Brigades 
• Adjaï Dominique, 	 Brilladier-chef de 1" classe 

Pédanou Andréas, BrIgadier-chef. de 2" classe 
d'Almeida Alfred Brigadier-ehef de 2" classe 
d'Oliveira Paul, Brigadier-chef de ae classe 
ByU Hilaire, Sous-brigadier hors claSSe 
Vovor Vinœnt, Préposé de Ir. classe 
Yi~an Josel'h, Préposé de 1re classe 
Anglossou Emile, Préposé de 2" classe 
Anku Barnabas, Préposé de ae classe 
N yakn FraU90is, Preposé de 3e classe 
Atayi Godefroy, Préposé de 4e classe 

4eAhébla Elie, PrépoSé de classe 

Mensah FranÇois, Préposé de 4', classe 

Kouwonou Emmanuel, Préposé de 4' classe 

Kouwonou Huberl, Préposé de -l' classe 

Kangni Joseph, Préposé de 4' cI~ , 

Agbokou Constantin, PréPlOsé de 4' classe 

Lawson Espoir, Préposé -de 4' claS!!e 

Edoh Pierre" Préposé de 4e classe 

Mabudu Albert, Préposé de 4- elasse 


4eAmétépé Stanislaus, Préposé de classe 

Sossah Bonaventure, Préposé rte 4- claS!!e 

Amah Théophile, Préposé de ... classe 


-Pal' arrêté nO 714-50/SG du ; 
5 septembre 19f10. - Il est institué un complé­

lUent personnel de traitement mensuel, en faveur de 
chacun des anciens agents auxiliaires intégrés dans 
les cadres focaux autochrones pour compter du 1" 
Janvier 1948, ci-après dénommés et dont les salaires 
ù'~ents aUXiliaires sont supérieurs à leurs rému~­
rallons globales d'agents de cadres : 
M.M. Antoine Ahouandjinou, CQmmis d'Adm. adjt. 

de 2" classe. 
Noblmé Célestin, Commis d'Adm. adjt. de 2" cl. 

• 
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li.ek'eh Ernest Sogodro, Commis d'Adm. adjt.
de 4-	 classe. 

Senouvo Léonard Cis d'Adm. adj!. de 2< cl. 
Foly HaJ!bonou, (:is d'Adm. adj!. de 5' classe. 
AlliIdé Pascal, ouvrier des C. F. 1'. 
Akouéson ~u, ouvrier des C.I'. T. 

Ce complément de traitement sel''' déterminé cha­
que mois par la dilférence eutre les nOUVeaux. sa­
laires des ~nls auxiliaireS fixés au premier JlIuvier 
1948 par 1arrêté no 227-50/P. du 20 mars 1951) 
augmentés éventuellement de (a prime d'ancienneté 
et, les émoluments mensuels de grade (solde, indem­
nité de zone, majorations familiales de zone ct de vie 
chère, charges de famille et Je cas échéant, majora­
tion de logement pour Jes non logés) devant l'e"'cnir 
aux intéressés comme lIgIeI1ts de cadres. 

Les intéressés continueront à bénéficier de ce com­
plément personnel de solde jusqu'à ce qu'un cbange­
ment 	intervenu dans leur situation financière! égalise 
leur traitement d'agents aUxiliaires au premier Jan­
\'ier 1948 et celui de leur grade d'agents de eadr.". 

N••I••Ii... 

Par décision no 659 D/P. du : 
23 aol11 1950. - M. Doise René, Administrateur 

adjoint de lore classe de la France d'Outre-Mer, 
en service au Bureau des affaires poUtiques et admi­
nistratives, est nommé Chef dudit bureau, en rempla­
cement de M. Demonio François, Administrateur de 
2- classe de la France d'Outre-Mer, Cl' instance de 
départ en congé administratif. 

Par décision no 675 D/P. du: 
30 août 1950. ~. M. Moreau Jean, admmisb'atew' 

de Se classe de la France d'Outre-Mer, chef du Bu­
reau du plan, est nommé, cumulativemenl a\'ec ses 
fonctions aeluelles, chef du Dure au des affaires éco­
nomiques, en rempla~ment de M. Glard Louis, ad­
mlnistraleur adjoint de 1- classe de France d'Outre­
Mer, en instance de départ en CO:lgé administratif, 

Par arrêté no 679-50/P. du: 
24 août 1950. - M. Daban; Ambroise est admis, 

pour cometer du 1er septembre 1950, dans le cadre 
local des Transmissions du Togo en qualité de com­
mis slagiaire, en remplacement de M. Dégboe Nico­
dème, commis stagiaire, licencié. 

M. Daboni Ambroise est affecté il la recette prin­
cipale de Lomé. 

Pal' décision no 681 DjP, du : 
31 août 1950. - M. Chollet Alf"ed, hl.5pecteur

principal de l' classe des Eaux et Forêts, nommé 
chef du llervlœ des Eaux et Forêts du T~ par
lUTêté ministèriei du 7 août 1950, et atlendu a Lomé 
par le paquebot «Canada, le 2 septembre 1950, 
est installé dans ses fonctions JlOur compter du jour
de son débarquement au Terr.toire. 

Par arrêté n' 697-50/P du; 
2 septembre 1950. - Sont admis dans le cadre 

local autocbtnne des. brigades des Douanes du Togo
en qualité de préposés de 4e classe pour compter du 
le• .septembre 1950, les gardes frontières dont les 

noms suiventi qui ont satisfail aux épreuves dol 
l'examen prolessionnel visé ci-deSsus: 

palanga Basile, Lawoon Gédéon, 
Sokémahou Joseph, Dégboé Christian, 
yébouessi Eugène, K arvie Dominique. 

Par décision no 691 D/P du : 
5 septembre 1950. - M, Montel Pierre, Adminis­

trateur de 2< classe de la France d'Outre-Mer, nOU­
vellement désigné pour servir au Togo ct arrIvé à:. 
Lomé par le paquebot • Foucauld , le 30 ajofit 1950. 
est nommé directeur du cabinet du CommisslUreœ 
la République, en remplacement de M, Silvy Jean, 
Administrateur de Se classe de la France d'Outre­
Mer, en instance de rapatriement. 

Par arrêté nO 712-50/P du: 
5 septembre 1950. - Les candidats ci-après dé­

sil!llés, reçus au conCOlU'S ouvert à Lomé le 16 août 
19"50 pour le recrutement de quatre gardes forestiers 
stagia:lres sont c(Jl1formément '-lUX prescriptions d.tiI 
l'article 4 de l'arrêté no 296/P du 7 Juin 1945 tIxant 
le statut particulier du cadre local des gardes fores­
tiers, soumis à une période de formatiOn protesslian­
nelle de quatre mois, avant leur nomination en qua­
lité de stagiaires : 
M.M. 	 Bossou Fado Mathias 


Gbohoun Ambroise 

Zinsou Benjamin

Lougoui Akakpo 


Pendant cette périOde, les intéressés n'auront droit 
qu'au traitement brut d'un garde torestier slagiaire, 

. dégagé de tous accessoires ou mdemnités. 
Ils sont mis à la disposition du chet du servial 

des Eaux el Forêts. 

AIr«··tl... 

Par décision no 660 D/P du: 
24 août 1950. - La décision nu 599/DP. du 31 

juillet 1950 porlant affeclations est rapportée en. ce 
qui concerne M. Assogbavi Honcrat, assistant de 
police adjoint de 6. classe en service' à Anéch.o. 

M. Gnofam Mmli Mlcbel, asslstlnt de police adjoint 
hors classe, en service à Anécho, est affecté au servIaI 
de la Sûreté à Lomé. 

---'---­

Par décision n' 661 D/P du : 
24 août 1950, - M. Agbagla Alexandre, ouvrier 

de 1te classe du cadre local des Travaux Publics, en 
service à Mange, est affecté à Lomé, pour (\Ompter du 
10 aol11 1950. 

.Par décision nO 662 D/P du : 
24 août 1950. - Le faCleur-adjoint de 5< claBSlil 

Folikoué Aziaba Joseph, en serviœ à Sansatll'lê­
Mango, est affecté à Lomé, service technique, pour
compler du 1"" septembre 1950. 

Par décision no 666 D/P du: 
25 août 1950. - M. Ahoomey Hermann, (\OmlUÎS

d'administration adjoint de 2< classe du cadre .local 
du Toge, en service au Tribunal d'Anécbo, est af­
fecté au Secrétariat du Parquet à Lomé. 
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M. Camp)Je1l Alfred, commis dactylographe à sa· 
taire journalier, en service au Secrétariat du Parquet
à ~omé, est mis à la dispOSition de M. le Juge de 
PaIX à compétence restr>einte d'Anécbo, en l'8mpla­
cement de ~l. Ahoo:mey. 

Par décision no 672 D/P du : 
. 49 aodt 1950. - M. de Kermadec Guy, médecin 
contractuel, prochainement attendu de la MétroPlOle, 
est nommé médecin chef de la Subdivision sanitaire 
de Lama-Kara - Pagouda et du Secreur no 2, en 
remplacement du médecin Commandant Salou, char­
lié de l'intérim de ces fonctions par décision n" 
5H6/DP. du 26 juillet 1950. 

Par décision nO 692 D/P du: 

5 septembre 1950. - M. Ressi Gabriel, commis 


d'administration adjoint de 5' classe, en service à 
DapanllO, est affecté au bureau des Finances à Lomé.

:M..Amado!> Djobo, ,,*?mmis dactylographe à sa· 
laire JOurnalIer, en serVice au bureau des Finances 
'il Lomé, est mis à la disposition du Oommandant du 
cercte de Mango, pour servir à Dapallgo, en rempla­
cement de M. BeSsi. 

Par décision no 693 D/P du: 
5 septembre 1950. - Le oontl'Ôleur des produits

auxiliaIre - échelle 2 -' échelon 10, Pio Eusèbe, en 
service à Badou (Cercle d'Atakpamé) est affecté 
l AW<pamé.

Le contrôleur des produits auxiliaire - échelle 1 
- échelon 1, Kpélly Natban, en service à Amlamê 
CC<-rcle d'Atakpamé) est affecté à Badou. 

Le contrôleur des produits auxiliaire - échelle 1 
- échelon 1, Adjognon JOSel?h, en service à Atakpa­
me, est affecté à Amlamé (Cercle d'Atakpamé). 

Le contrôleur des produits auXiliaire - échelle 1 
- échelon 2, Ribouis Pierre, en service à Atakpamé, 

. eost affecté li Kougnohou (Cercle d'Atakpamé). 

Par décision no 696 D/P du : 
6 sep~re 1950, - M. Leporc Marc, chet sur­

veillant plinciJ?ai contractuel des Travaux Pubhcs, 
nouvellement engagé JlOur le Terriboire et arrivé à 
Lomé par sis Canada du 2 septembre 1950, est mlB 
à la dISposition du chef du service des T.1'. et des 
mines du Togo. 

c..... 
Par décision no 683 DIP du : 

. 31 août 1950. - Un 'congé de convalescenoe de 
trois mois pour en jouir à Impasse Ancienne Pro­
vidence - Amplepuis (Rhône) est accordé à M. 
!Montel Sébastien, cl1et de œntre de 1re classe après 
:;1 ans du cadre général des TransmiSsions 0010­
males. 

Un passage pour la Franœ lui est en outre délivré 
en 1re cLasse (Groupe 11), sur l'avion W. Air-1<ranœ» 
attendu à Lomé le 14 septembre 1950. 

Par décision no 697 D/P du: 
6 sep tembre 1950: - Un collJlé de fill de contrat 

de nem mois pour ell jouir ft. G'risclone Près Bastia 

(Corse) est accordé à M. Casaoova Serge Gérard, 
chef surveillant contractuel de ~a Voie des chemins 
de fer du Togo, qui oompte 36 Il'IIOÏs et 1Ù jours de 
séjour col'l.Slécittifs dans le Territoire. 

Un passage pour III France, par voie aérienne, en 
3' classe (Groupe IV) de Lomé ·à NIOC, lm est en 
outre délivré sur l'avion de la l.ompagnie • Aérp
Africaine» quittant Lomé le 27 septembre 1 95ù. 

......1.11... ". p...... 

Par décision no 655 D/P. du : 
23 aodt 1950. - Une réquisition de paKsage en 

2< classe (Groupe III), de Lomé à Port-Bouer, est 
délivrée sur l'avion d'. Air·Franoc. attendu à Lo­
mé le 24 aol1t 1950 et au compte du budllet de la 
Côte d'Ivoire, à M. Dupasquier Geor~s, vériticate.u:r. 
de 5' classe des Transmissions colomales rejoignant 
son poste d'affectation à Ahidjan. 

Par décision no 658 DIP. llu: 
23 aol1t 1950. - Une réquiSition de passage pour

la France, en 1" classe (Groupe IL), est délivrée, 
sur le paquebot • Canada. attendu à Lomé te 11 
seplembre 1950, à M. Dabeûes Georges, ingénieur 
de S- classe des Travaux Publics des cvlooies, admis 
à faire valoir ses droits à la retraite par arrêté minis­
tériel no 1.155 du 19 aotlt 1919 et qui se retire à 
Xillecomtai Arros (Gers). 

DI.,..IIIIIIt. 

Par décision no 694 D/P. du, 
5 septembre 1950. - M. Situ Gracie.n, moniteur 

ordinaIre de Se classe de l'agriculture, en service à 
Anécho, est, sur sa demande, placé d.anII III poaitlon
de dispooibilité sans traitement pour une période
de un an, à compter du 9 septembre 1950 . 

........ ",••Ipll••lr. 


Par décision no 665 DIP du : 
25 aoftt 1950. Un blâme avec inscription au dos­

sier est infligé au mécaIliCÎen de 2" Classe Abanl 
Dabanil faisant fonctions de chauffeur de nuit, pour 
te mçtif suivant: 

• AbSences irrégulières des 1" et 2 aod! 1950 •• 

Titu[a,isatitms 

Par arrêté nO 690-5OjP du : 
31 août 1950. - Les agents de poliCJe stagiaires

ci-après désill!lés en servioc à Lotm'!, qui ont IIlrm1né 
leur année de serviœ réglementaire, sont titulllriséS 
danl! 'leur emploi et nommés agents de police de 
4" clas5C: 

Pour compler du 16 mars 1950 
M. Sarré Ayam 

Pour comptèr du 15 am'([ 195ù 

'M. Yakillsa Ta.sséba 




-------
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Pour comprer du 16 juiTIet 1950 
M.M. 	 Akué Adotévi Leu.is 

Kpadé Gbédey Laurent 
BellI/han Raphaêl 
Tehibozo FranQO.is 
Zannou Ezéchiel 

TékpaBoko 	R'En~~annel 

Lare Balaté 

Géraldo Ignaoe 

Hounsou Pascal 

Gbékpo Théophile 


1ifuIQ~j,sQfÎt'" 

UOPar arrêté 6110-50iP du : 
24 aoilt 1950. - M. Creppy Waller, garde fron­

tière stagiaire du cadre local africain du Togo, en 
service au posle des Douanes de Nytoo Zou.kpé 
(Cercle de Klouto), est titularisé dans &on empWi 
et nommé garde frontière de 6e cIMse. pour compter 
du 1.' seplembre 1949, date à laquelle il a teruùné 
l"année supplémentaire de staJ!e qui lui a été Imposée 
par arrêté nO 332-49iP. du 2'5 avril 19411. 

......... ,ell•• 


Par arrêté no a91-50iin! ùu: 
31 aont 1950. - Le garde ùe 2< classe Kpékou

Wam, No Mie 1.448 du peloton de Lomé (Subdivi­
sion de TséVié), est licencié et rayé . des contrôles 
actifs dn Corps des gardes cercles du Territoire pour 
compter du 1" seplembre 1950, pour faute grave 
contre la discipline.

La gratu.ilé du transport lu.i est aceordée pour re­
joindre ses foyers avec sa famille. 

La démission de son emploi présentée par le 
garde de 1" classe d'Almeida Ignace, N° MI. 1.621 
du dépôt des gardes est acceptée pour compter du 
1er septembre 1950. 

La gratuité du transport lui est accordée pour re­
joindre ses foyers avec Sa fanùlle. 

Sont engagés dans le corps des gardes cercles du 
Togo comme gardes de 2< classe pIour compter du 
le, seplembre 1950 et affectés le dit jour aU dépôt 
des gardes de Lomé. les ex-tirailleurs ûon! les noms 
suivent: 

Kantango Balaclé 
Okoumassoun Kola Pascal 
Sakardja Boabéyou
Batengne Kombati 

DI""'BBB 

Comat••t... 

Par décision no 663 D/AE du : 
24 aont 1950. - Les Commerçants don! les noms 

suivent sont désignés pour faire partie de la Com­
uùssion qui statuera sur les offres se rapportant au 
tableau 39:,~ 
M.M. 	 De Montgolfier

Donker 
De Campos
Kalife 

Par décision no 674 DiP, du : 
30 août 1950. - M. Guiot Marcel, chef de bure~ 

de 1'. classe du cadre d'Admiu.istration générale
d'Outre-Mer, est chargé, conformément aux pres­
criptions de l'article 3 de la decision, no 535 Dfl'. 
du 30 juin 1950, de présenter devant la commiSSIon 
instituée pour étudier toute question qui piOurr,ait
se présenter à l'occasion du reclassement des cadres 
locaux africains du Terrttoire et des auxiliaires, III 
situation du cadre local des cummis ô'administration. 

M. Guiot devra se mettre en rapport aveC les tonc­
lionnaires représentant ce personnel al! sein de la 
commission. 

La dale de réunion de la commission précili6ll
est fixée an samedi 2 septembre 1950 à 15 heures. 

Par tlécision nO 676 DiAE. du : 
30 août 1950. - Les Commerçants dont les IlIOmB 

suivent sont désignés pour faire partie de la Com­
mission qui statuera SUI' les offres se rapportant au 
tableau 131: 
M.M. 	 Larrien 

Olympio
Aiémard 
Hoyle . 

on leurs délégui!s 

Par décisioll no 677 DfAE. du: 
30 août 1950. - Les Commerçants dont les lliOme 

suivent sont désignés pour faire partie de 1" Cq,m­
mission qui statuera sur les offres 8C rappol'tant au 
Tableau 132: . 
l\{.M. Herson 

Bastard 
Prades 
François 

(I\l leurs dé1égw!8 

Par décision nO 678 D!AE du : 
30 nont 1950. - Les Commerçants dont les noms 

suivent sont désignés pour faire partie de la Com­
mission qui statuera sur les offres se rapportant au 
Tableau laS: 
M.M. 	 Galland 

Do Montgolfier
Donker 
De Campos 

011 leurs délégnés 
~~~~. 

Par décision no 680 bis D/AE tin; 
30 aoilt 1950. - Les Commer,.ants dont les ~ms 

suivent sont désignés pour faire partie de la Com­
mission qui statuera sur les offres se rapportant au 
Tableau no 134: 
M.M. 	 Kalife 

Larriell 
Olympio
Azémard 

Par décision no 682 DIP dn : 
31 aolît 1950, - M. Guiot Marcel, chel de bureau 

de 1" classe d'Administration gén6rate d'Oulre-Mer, 
est désigné pour exposer devanl la Commission iDS­
lituée par décision no 535/D.P. du Su juin 1950, la 
situation du cadre des commis d'aduùnlStration et 
celle des auXlliaires d'Administration générale. 

, 

http:FranQO.is
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Commission de bourses 

Par décision no 698 DIE du : 

,.. 
t 
;­

6 septembre 1950. - En l'absence d'un directeur 
titulaire de l'enseignement public au Tog;>, la pre­
s'dcnee de la Commission deS bourses sera assurée 
"al' le Secrétaire Général pendant la période prepa­
ratoire à 'la reutrée de Pannée scolaire 1950.;51. 

Ecole professionnelle de Sokodé 

Par ·arrêté nO 684-50(E du : 
29 août 1950. Sont déclarés admis à l'éooll'l 

professionnelle de SoJ<todé, les élèves dont les nolUS 
5uivent par ordre de mérile: 

10 Ballawoyé Paul 70 Kpamaï Issaka 
2<' Akotogan ClooplUlS 80 K.erim AMon 
:Jo Ayéva Alidou go Adam Saibou 
4° I.Inde~ Barnabé 100 Gnada André 
50 Alaou Kaoui 110 Atassani Andrien 
6° Wagbé Nicolas 12<' Afo Samou 

1"I.r<li"II•• <1••"J.'" 
Par arrêté 11° 70S-50; APA du: 
4 seplembre 1950. - Le séjour duns le lerriloirc 

du Togo placé sous la tntelle de la France est in· 
terdit pendant une durée de 5 ans pour compter du 
26 ocfobre 1950, date d'expiralioll de sa peine de 
prison au nommé Gou,,):m Doglo, détenu à la prison
de Palimé, âgé d'environ 26 ans, né à Dogbo (Ler­
cle d'Athiéme - Dahomey), fils de Gouvon et de 
Cohou, manœuvre, célibataire, sans enfant, demeu­
rant à Koumapé (Cercle d'Anécho) 1<. D. 11.116/ 
22.222, condamné ponr vol à 4 ans de prispn et 5 
kln. d'interdiction de séjour solidairement aux Irais 
et dépens 152 !ivres à la victime par jugement en 
tiate du 18 février 19<18 dn Tribunal correctionnel 
de LonJé. 

Le séjour dans le Terriloire du 1'0110 placé sous 
lB. tutelle de la France est interdit pendant une durée 
~e 5 ans'J>Our eompter du 9 septembre 1950, date 
l:I'expiration de sa peine de prison nu nommé Agni· 
doho KO<tio, détenu à la prison de Pulimé... â~ de 
35 ans, né' à Toko (C,old-Coast), fils de feu Agmdoho 
et de Agho, horloger, célibataire père d'un enfant. 
(lemeurant à PaHmé (Cercle de Klouto) 1-. D, 11.15lf 
:15.222, condamné pour vol il un an de pris.on et 5 
JUlS d'interdiclfon deséjoul' par jugement en date 
du 10 septembre 19·19 du TrÎlJUl131 CorrectIonnel 
de Lomé (fIagl'ant délit). 
. I.e séjour daus le TerritoÎl" du T<JgIO placé sous 
la tutelle de la France est interdit pendant une durée 
de 5 ans pour compter du 3 décembre 1950, date 
d'expiration de sa peine de prison au nommé Mbussa 
Ali Mossi, détenu à la prison de PaUmé, âgé de 35 
ans, né à Ouagadougou (Haute-Volta), fits de feu 
Moussa cl de Abiba, marié deux enfants, demeurant 
il Tsévié (Cerde de Lomé) F. D. 13.324/33.232, con· 
damné pour vol à 3 aIlS de prison et 5 ans d'inter. 
diction de séjour par jugement en date du 18 août 
1948 du Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Le séjour dans le Territoire du '10gb placé sous 
la tutelle de la France est interdit pendant une durée 

_ de 5 am<> pour compter du 8 oc1pbre 1950, date 
d'expiration de sa peine de priSQn au nommé Sey~ 

Arouna, détenu il la {'ris.on de Sok:odé, â~ de 32 
ans environ, né à KégUèli (Niger), fils des feux 
Arouna et Aissa, demeurant à Sokodé, Cercle dudit 
(F. D. 13.333/33.333), condamné pour vol à six mois 
de priSQn et 5 ans d'inf,erdiction de. séjour par juge­
ment no 2 en date du 17 mai 1950 du Trll7uiil:d 
Correctionnel de Sokpdé. 

Les infractions au présent arrêté fieront sanction· 
nées conformément aux prescripti<lilS de l'article 
45 du Code P~.;......----­

Par décision no 690 D(APA du: 
31 aOÎlI 1950. - M. Carn Désire, Adm.ilùstrateur­

adjoint de 3" cI.a.sse deS cokmies, chef de la Subdivi­
si<m et Président du Tribunal du 1.' degré de Soloodê, 
est nomme, provis.oirement et cumulaTivement avec 
ses fonctions actuelles, Président du Tribunal dn 1er 

degré de Lama-Kara. 

P••ml• •• c.....I.. 

Par arrêté nO 674-50/TP. du : 
23 août 1950. - Sont retirés temporairement,

jusqu'à décision jndiciaire, aux titulaires ci-apri!S· 
àénomtruis : 
• 1° - le permis de conduire no 2.635, délivré il. Por­
to·Xovo le 30 !OCtobre 1947 au nommé Blabou èrnest, 
né vers 1925 à Godomey (Subdivision de Calavi),
chauffeur demeurant à Anécho. 

2" - le permis de conduire nO 2.134, délivré à Por­
10-N ovo le 25 septembre 1941 au oommé Lokossou 
Dohou, né vers 1917 à Handjanako (AWmey Calavi») 
chauffeur au service de M. Faboumy Antoine il C0­
tonou et demeurant il Zinvie (Dahomey). 

30 - le permis de conduire no 2.613, délivré à Por­
lo-2'lovo le 10 septembre 1947 au nPmnJé Kouessi 
Akpa, né vers 1923 à Bopa (Dahomey), chauffeur 
demeurant à Anécho. 

40 - le permis de conduire nO 2.53!\, délivré à Por­
to-Nov" le 21 mars 1947 au nnmmé Hounkpè Mé· 
denoudé, né vers 1926 il Zinvie (Dahome,Y), chanf­
feur demeurant à Cotonou an service du Sieur Sagbo 
Hounou, transporteur demeurant dans la même loca­
lité. 

, 
Par décision no 679 DfTP du : 
30 août 1930. - Le permis de conduire nO 2.3461délivré à Porlo·Nom le 8 juin 1946 au nomme 

Macauly Jonathan, né vers 1926 à Zinvie (Dahomev) 
chauffeur chez Hounnou Sagbo, demeuraut à 0Jfu-' 
nou, est retiré temporairement à son titulaire jusqu'à
décision judiciaire. 

Par décision nO 680 DfTP ,du : 
30 août 1950, - Le permis de conduire nO 2,472, 

délivré à Porto-Novjo le 26 novembre 1945 au nom­
mé Abiodoum Damien, né vers 1922 à Ouidah (Da­
homey), chauffeur chez Radji Bello, demeurant à 
Cotonou, est retil'é tem.wrairement à son titulaire 
jt:squ'à décision judicialre. 

• 
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Par arrêté nO 681-50/APA du: 
25 ao6:t 1950. - La Maison ,The Uni1ed Africa 

Comp'a.ny Limi1ed» est autorisée à tenir, dans les 
conditions flxœs par l'arrêté du 15 novembre 1928, 
un dért de produits pharmaceutiques (listes no' 
1 et 2 dans sa boutique sise à ToméJ1bé (Cerele du 
Centre gérée par M. Olympio Sé\-erm. 

Par arrêté nO 687-50iA. P. A. du: 
30 aofil 1950. - L'arrêté nO 604-50/A.P.A. du 

28 juillet 1950 est rapporté. . 
L'autorisation d'ouverture, à Adéta (cercle de JU'OIl­

to) d'un dépÔt de prodnits pharmaceutiques, accordée 
au sieur AKOU Nicolas, demeurant il Adéta par arrê­
té no 8U/A. P.A. du 18' octobre 1948 est retirée 
pour une durée de trois mois, pOur oompter de la 
date de la notification à l'intéressé de l'arrêté nO 604­
50/A.P.A. du 28 juillet 1950. 

RECTIFlCA1'iF à. la décisJon no 536/D-CD du 30 
iuin 1950 autoriSWIt remboursement de: droit in­
dllment ,perçu_ 

Au lieu tk.: 
Est autorisé le remboursement il la ,Savonnerie 

la Cloche' d'Anécho, d'une somme de : (10.472 lrcs). 
Dix mille quatre œnt soixante douze francs repré­
sentant la différence entre le montant du versement 
de 39.112l. 20 effectué le 17 mars 1949 en règle­
ment de la taxe sur les transactions au titre des an­
nées 1947 et 1948 et te montant des droits réellement 
dus pour cette période = 28.MO frs. 20. 

Lire: 
Est autorisé le remboursement il Monsieur Victor 

L. Patteroon, ' Savonnerie la Cloche , à Anéch'o, 
d'une 	somme de 10.472 francs etc .... 

Le reste sans changement. 

.........Ii.. 


Par décision n° 664 DiF du , 
24 aoftt 1950. - Une subvention de cinqua~

mille francs africains (50.000 francs Cl;A.) soit: 
cent mille francs métropolitains (100.000 francs me­
tro) est accordée à l'Associatipn des Etudiants Afri­
cains de Paris ayant son siège social à 184, Boute­
vard Saint-Germain, 184, Paris (VIe), pour p.a,rtici­
pation du Territoire pour la Golonie de vacances 
qu'elle organ,se à Coutances (Manche) pendant le 
mois d'août 1950. 

La .dépense correspondante est imputable au cha­
pitre XV bis - article 4 - paragraphe 1 - alinéa 
C. ,Subvention à la disposition du Territoire" du 
budget local - exercice 1950. 

Par arrêté no 688-50/ AP A du : 
30 aoftt 1950. Est autorisée IaLoveute, plU' le 

sieur Robert Creppy, propriétaire à mé au sieur 
Georges Dahezie,~, 1 ngênieur des Travaux Publics, 

d'une parcelte de terrain urbain non bâtie, d'une 
superficie de 250". sise à Lomé, quartier Nyékona­
kpoé, à distraire du titre foncier nO 384 de Lomé. 

PARTIE NON OFFICIEllE 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

A..I. "'.,,•••• pr.'•••I••••1 

Ma.!fi31ralure d'Oulre-Mer 

Par arrêté du milListre de la France d'Outre-Mer 
et du garde des sceaux, ministre de la jnsUce en 
date du 7 ao6:t 1950, l'ouvertu,re de la seconde ses­
sion de l'examen professionnel d'entrée dans la ma­
gistrature d'Outre-Mer a été fixée an 27 novembre' 
prochain. 

Les candidats devront faire parvenir au plus tard 
le 1er octobre 1950 leu,r demande au ministère de 
la France d'Outre-Mer (services judiCiaires), 27, rue 
Oudinot, - à Paris (7'). . 

Les conditions et le programme de cet examen 
sont ceux fixés par les articles 3 et suivants de l'ar­
rêté du 25 jllJlvier 1947 (publié aU Journal Officiel 
du 7 février 1947, p. 1.267) ayant ouvert la pre­
mière session de l'examen professionnel d'entrée dans 
la magistrature d'Oulrc-Mer pour l'année 1947. 

A..I. 011........r. 

ingénieur des TrafJl2uz Public., et des lIline3 dn 

Colonies. 
Par arrété du Secrétaire d'Etat il la l'rance d'Ou­

tre-Mer en date du 20 juillt't 1950: 
1. Les épreuves d'admissibilité du oonCOUl'li di ­

rect et du concours professmuel pour l'accession au 
grade d'ingënieur adjoint des travaUX publies et des 
mines des colonjes et les épreuves de la première
partie du concours professipnnel normal pour l'acces­
sion aU grade d'ingénieur principal dès travaux plt ­
blics et des mines des colonies s'ouvriront au mois 
de mai 1951 . 

La date exacte du commencement des IÎpreuves 
et les villes où eUes seront subies seront (l:Ortées, en 
temps utile, à la connaissance des candidats. ' 

Les demandes d'autori&lltion à prendre part à ces 
concours devront être aC/.lllllP1l8nées des pièces régle­
mentaires ainsi que l'engagement d'accepter uu poste
dans un service quelconque des travaux publics et 
des mines des territoires relevant du ministère de 
la France d'Outre-Mer. 

Elles devront parvenir avant le 1er janvier 1951:: 
10 Au ministère de la France d'Outre-Mer (direc­

tion des travaux publics) à Paris, pour leS candida.1B 
résidant en France métropolitaine ou en Afrique du 
Nord' . 

2° Àu siège du gouvernement général ou du gou­
vernement pour les candidats résidant dans un ter­
ritoire d'uutre-Mer. n. - II est également ouvert un concours p1'jl!'es­
sioDllel d'~nieur principal à «forme thèse,. 

Les ingérueurs des travaux pUbliCS et des mines 
réunissant les conditions exigées pour être inscrits 
à ce concours devront adresser au millistre leu;rs 
demandes d'autorisation de prendre part au conqqurs, 
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accompagnées des pièees réglementaires ainsi q;ue 
l'engagement d'acœpter un poste dans un servIce 
~erconque des travaux publics et des mines des ter­
nteires ~levant du mlmstère de la France d'Outre­
!!11er. 

Ces demandes devront parvcnir avant le 1" janvier
1951 : 

1° Au ministère de la France d'Outre-Mer (direc­
tion des travaux publies), à Paris, pour k>s candidats 
résidant en France métropolitaine ml en Atrique du 
Nord; 

2<> Au siège du gouvernement général ou du gouver­
nement, pour les candidats résidant dans un Icrdloire 
d'Outre-Mer. 

lU. - La date des épreuves "raies du conoours 
« thèse, sera celte qui sera fixée p"ur l'ouverture 
des épreuves orales de la deuxième parti~ ou con­
cour.> normal. 
'IV. - Est fixé provisoircmeùl, comme suit, le 

nombre de place.> lUIses au coucours : 
10 Conoours direct d'ingénieur adjoint 

Travaux Publics: Quatre' l\'li~: Deux. 
20 Concours professionnel d'ingénieur adjoint. . 

Travaux Publics: Quatre; Mines: Un. 
30 Coucou.... profesiliounel d'ingénieur prinCIpal. 
Il) Coucours normal; 
Travaux Publics: Dix; Mines: Cinq.
b) Conconrs «thèse,: 
Travaux Publics: Cinq; llines: Deux. 
V. - Les in(!élÙeurs principaux et ingénieurs ad­

joints des travanx publics et des mil1CS à titre tem­
poraire :l"i désirent subir, au conrs de la préseu1l3 
session, 1examen I?robatoire en vne de leur I1pmina­
tion à titre définitif, doivent en raire la demande au 
ministre, accompagnée des pièces réglementaires. 

Ces demandes devI'Ont parvenir avant le 1er janvier 
1951 : 

10 Au ministère de la France d'Outre-Mer (direc­
Lion des travaux publics), à Paris, pour tes candidats 
résidant en Franœ métropolitaine ou en Afrique du 
Nord; 

20 An siège du gonvernemeut général ou dn gouver­
nement, pour les candidats résidant dans un lerritoire 
d'Outre-Mer. 

La date des épreuves de examen probatoire sera 
œile qui sera fixée pour l'ouverture des épreuves de 
la deuxième partie dn concours normal d'ingénieur 
prinoipai et iIes épreuves d'admission an concours 
professionnel d',ingénieur adjoint. 

Adjoint fechnique des rTtlValiX Publics des colonies 

Par arrêté du Secrétaire d'Etat il la France d'Ou­
tre-Mer erl date du 20 juillet 1950: 

I. - Les épreuves des concours direct et proles­
sionne! ponr l'accession au grade d'adjoint techni­
que des travaux publics des colonies s'ouvriront au 
mois de juin 19::.1. 

La date exacte du commencement des épr.enves 
ét les villes où elles seront subies seront pprtèes, eu 
temps utile, à la connaissance des candidats. 

Les demandes d'autorisation à prelldre part à ces 
concours devront être aooompagnées des plèceS régle­
mentaires et devront parvenir avant le lU j~nvier
IH1: . 

lu ..\u ministère de la France d'Outre-Mer (direc­
tion de« travaux publics), à Paris, pour tes candidats 
résidanl en France métropolitaine ou en Afrique du 
Nordj 

20 Au siège du gouvernement général OU du l.'Ouver­
nement, pour les candidats résidant dans les territoi­
res d'Ontre-Mer. 

II. - Est fixé comme suit le nombre de places 
mises an concours: 

10 Concours ·direcl: Cent, 20 concours profession­
nel; Vingt 

DOMAINES 
Avit de demande d'immatriculation 

T..., •• p.ra••••• lat.r••••••••nt .....t•••• t.rMar ep­
....IU....' • .a pr.....'. l'''Melr'CII'aUe.., •• .al... .u 
Ca",••"".'_"," ' ••u••'O"., da". 'a ...1.' de h·.aa lIIe'a," 
cempt... d. "a'Uoh8V8 ct" ........, ."Ia, ••1 aura Ua" Ilte.a.. 
.........nt aft 1·.... dll.I". OU trllt.. "•• ahlll de Lom6. 

Snivant réquisition nO 1.886, déposée le 27 juin
1950 le sieur Gilbert D. Afandomi, né à Anécho en 
1917 professiou d'agenl d'affaires demeurant et domi­
cilié à Lomé, agissant comme mandataire dn sienr 
Codjo Martin Don-Hpuédé de Sonza, employé de 
Commerce à Douala (Cameroun) âgé de 36 ans ma­
jeur non interdit, jouissant de ses droits ciyils selon 
SOn statut personnel indigène et optant ppur la légis­
lation française, a demandé l'immatriculation au Li­
vre foncier du Territoire du To!!'>, d'nn immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain de cul­
ture sur lequ.e.1 se trouvent des coooliers et 
IIntres cultures vivrières saisonnières, d'nne conte­
nance totale de 23 a, 16 CaS. situé à Anécho (Adjido­
gan l Cercle d'Anécho connu S()us· lè niom de 
SabOnlègblé et borné au nord par la P1'Opriété Co­
mlan,an Snd par la pr"priété Mensah Akoru'gnon,
il l'est par la propriété Amouwugan IWtokouVI et 
à l'ouest par Boko Adjayi. 

Il déclare qne ledit immenble appartient an nom­
mé Codjo Martin D<ln-Hpnédé de Souza et n'~st, à 
sa connaissance, grevé d'aucnns droits ou cbarges 
réels, actuels ou éventuels. 

Snivant réquisition, no 1.945, déposée le 12 sep­
tembre 1950 le sieur Vitns Mensab. ne il Lomé 
en 1906 profession de Cathéchisle à la Mission Cath, 
demeurant et domicilié à Lomé, oo-pl1Opriétaire en 
son nom et en celui de ses frèr<>s et sœurs savoir; 
2) Antonio Harry Mcn'?llh, propriétaire if Lomé. ­
3) Elisabeth Mensah, revendense à Ll>mé. - 4) Al­
fred Mensah, propriétaire à Lomé. 5) Anna 
lIfensah, revendeuse 11 Lomé. - 6) Tnéophile Men­
sah, propriétaire à Lomé. - 7) Sara Mensah, décé­
déc remplacée par ses enfants savoir. - a) l\Illthil­
da; b) Flora; c) Immaculée et d) .\lmah Adjamah. 
8) Agnès Mensah, revendeuse à Lomé, demande 
l'immatriculation aU livre foncier du 1errilloire du 
Togo, d'nn immenble urbain, bâti, conSistant en nn 
!erraln en forme d'un quadrilatairc irrégulier, d'une 
contenance totale de 55 ares 65 cas. situé à Lomé, 
cercle de Lomé et borné à l'est par la rue Thiers; 
à l'ouest par Ndjako; Niakodi et Hnlwrt Armathooj 
au nord p'ar la rue du chemin de fer ef au snd par, 
la rue d Alsace Lorraine. 

Il déclare que ledit immeuble leur appartient. 
.,'est, à sa oonnailisance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

• 
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Suivant réquisition, nO 1.942, déposée le 7 sep­
!embre 1950 le Gouverneur des colonies Yves Digo,
profession de Commissaire de la Répfublique au 
Togo, demeurant et domicilié il Lomé, en l'Hôtel du 
Commissariat de la République, agissant au nom et 
pour le rompre du Territoire du Togo, placé sous le 
mandat de la France, a demandé l'immatriculation' 
au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un im­
meuble rural, non bâti consistant en un !errain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier. planté de 
cultures riches et vivrières, d'une con!enance totale 
de 179 ha. 26 a. situé il Agou, Cercle de Kloufu. 
connu sous le nom de Dpmaine d'Agon ct borné 
aux coUecUvités d'Agou. 

11 déclare que ledit ,immeuble appartient aU '1 er­
rHoire du Togo et n'est, il sa ronnaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.943, déposée le 7 septem­
bre 1950 le Gouverllllur des Colonies Yves Digo.
profession de Commissaire de la République au 
Togo. demeurant et domicilié il Lomé, en l'Hôtel du 
Commissariat de la République. agissant au nom et 
pour le oompte du Territoire du 1 ngo, placé sous 
Je mandat de la France, a demandé t'immatriculation 
au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un Im­
meuble rural, n<m bâti, oonslstant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, planté de 
cultnres Vivrières et riches, d'une contenance totale 
de 20 ha. 90 a. sitné il Agou, Cercle d€ Kldutv, 
counu sous le nom de Drom"ine d'Agou et borné 
aux collectivités d'Agou.

Il déclare que ledit immeuble appartient nu 1er­
ritoire du Togo et n'est. il sa connaissance, grevé 
d'auCUns droits ou charges réelS, actuels ou éventuels. 

18 C(}nJJervatcur de Ùl prapri,éM foncière, 
R. ROUMIEU_BoNNAFOUS 

ETABLISSEMENTS" R. EYCHENNE " 
Société Anonyme au Capital de 19 Millions de Francs 

ayant son Siège Social à Lomé 

MOdification des articles 6 paragraphe 1, et 7 para­
graphe 3 ides statuts de la société. 

Article 6 paragraphe 1 
Le capital social est fixé à la somme de 1Q millions 

de francs divisée en 38.000 actions de 500 francs. 
Article 7 - paragraphe 3. 
Toutefois, le conseil d'adrnjnistration est dès à pré-' 

sent autorisé il porter le capital SOCial jusqU'à la somme 
de 30.000.000 de franca en une ou plusieurs fois, soit 
par distn'bution de réset'V'eS, soit au lOOyen de l'émis.., 
sjOn d'actions à souscrire en numéraire, de même na­
ture que œlles alors existantes et ce, aux époq;ues, dans 
les propositions et aux taux et conditions qu'il jugera; 
convenables, Sans qu'il soit besoin d'une automatiOn 
d'Assemblée Générale. 

La présente IOOdification des statuts portant aug­
mentafion du capital social a été déposee au areHe 
du tribunal de commerœ de Lomé 1e 6 juin 1950. 

$illlll1 : Hersen 
Agent tondJ de pl1IJwln 'tks Et,ab!issemelits 

"R. Eycbenne »à Lomé. 

Société Ouest A!r!gaine d'Entrepris" laritlme8 
, JI est 'f\:lnné, par les présentes, entre Monsieur 
Marcel Krafft, agissant en son nom personnel, et la 
Société Navale de 1'0000st, mandante de Monsieur Rou' 
yer, également comparant, une société à ~esponsabiUté 
limitée, qui sera régie par la loi du sept mars mil neuf 
cent vingt cinq, complétée par celle 'du treize janvier mil 
neuf cent vingt sept, par le décret d'administration 
publique du dix neuf novembre mil neuf cent vingt. 
hUit, par le décret-loi du vingt juillet mil neuf cent 
trente neuf, par tous autreS décrets et lois qui vien­
draient 11 modifier ou compléter ceux-ci, et par les pré" 
sents statuts. 

cette société a pour objet toutes opérations d'agen­
ce maritime, de transit et de commiss.ion en douane, 
<l'affrètement, de manutention 11 quai ou à bord des 
navires,et toutes opérations commerciales, maritimes, 
industrielles ou financièr.es, pouvant se rapporter. mê-< 
me indireriement à cet objet principal et ootamment 
celle de camiOnnage, de groupage, etc •..• ainsi que la 
création de toutes agences 011 bureaux. 

Etude de M' R. VilLE. Avocat-défenseur à Lomb (Togo) 

Adjudication sur licitation 
d'un ""meuble urbain bAU, ai... 1.0"'., 

A l'audience des criées du Tribunal de première 
instance de Lomé, devant Monsieur le Président 
dudit Tribun"l, le Vendredi Trois Novembre 1950 à 
huit heures, 

En exécUtion d'un jugement rendu par ledit Tribu­
nal, entre les parties ci-après nommées, le 25 mars 
194Q, il sera, aux requête, pOUl'SUite et diligence de 
M. Maurice Archambeau, demeurant et dOmicilié à 
Dakar (A.O.F.), 12 rue Beranger-Féraud, ayant Me 
Raymond Viale pour arocat-défenseur, en présence de : 

la) M. Ernest Kodjo Anthony, chirurgien dentiste, 
demeurant et domicilié à Lomé, 

20) M. Augustin Anthony, propriétaire demeurant et 
domicilié à Lomé, 

30) M. Ferdinand KokOu Anthony. planteur, demeu­
rantet domicilié à Lomé, 

40)' Mme Louise Nonokuadzi Anthony, demeurant et 
domiciliée à Lomé, 

50) Mme Serrana Anthony, demeurant et domiciliée 
11 Lomé. 

(0) MmeCélina Ayaba AnthOny, demeurant et domi­
ciliée à Lomé; 

Procédé à l'audienœ des criées dudit Tribunal, au 
palais de Justice de ladite ville, le V'end~edi 3 novem­
bre 1950, Il huit Œ\:eures, à l'adjudication par licitation, 
aux enchères publiqUeS, de l'immeuble dont désigna­
tion suit: un immeuble !jân, sis il Lomé (Togo), 
borné au sud par la rue de commerce, à l'est par la 
rue de la gare, à l'ouest par la rue du PalaiS de justice, 
d'une superticie de 23 aresef 15 centiares, faisant 
l'objet du titre fIoncier no 116 du Cercle de Lomé, 
rolume l, fIolio 116 . 
• 
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SUr ledit terra.in se trouvent une grande oonstruc· 
tion, en mauvais état, où est exploité un fonds de 
commerce d'hôtel-restaurant et de ci.néma, connu sous 
le nom d'Mtel de France, ou cinéma la France, et di· 
vers bâtiments à usage de communs. 

Il est précisé d'une part, que M. Archambeau, pro­
priétaire duditfonds de oommerce, eutend se prévaloir 
à l'renrontre de l'adjud,icatairre des diSpositions de la 
législation sur la propriété oommerciale, d'autre part, 
que i!lutoita/JitiJé de l'immeuMe est suspendue par 
l'autorité administrative jusqu'à l'exécution des grosses 
réparations dont l'immeuble a besoin. 

OUtre les charges, clauses et conditionS stipulées 
au cahier des cha~ges déposé au Greffe, les enchères 
seront ouvertes sur la mise à prix fixée par le juge­
ment du 25 mars 1949, soit: att million de francs 
(Frs. 1.000.000,00). 

Fait à Lomé le dix huit août 1950. 

R. VIALE. 

;: N. B. - Toute persof!IUI physique OU morale de 
i: sldkit ew'opéett ou assim/.ié qui voudra se porter ad/li­
~ 'dicataire devra lêtre ffIll/Ùe de l'atdorlsatj<Jn· d'achaterf préWJ.e por les accords de Welle concefluurt le Terri·
l:tJ('ire du Togo. . 

t}": Pour tous renseignements, s'adresser à M· Raymond 
VIALE, Avocat-défenseur à Lom't et au Greffe du Tribl.lnal 
d. Ifl"e Instance de Lom' où le cahier des charges a été 

~ ,c Mpooé. 

AVIS IMPORTANT 

Le Service de l'Imprimerie ne pouvant assurer le 
remplacement des numéros du Journal offiCiel non 
parvenus à leur destinataire, invIte les abonnés admi­
nistratifs et particulIers à formuler leurs réclamations 
direcf!ement à la Direction des Postes à Lomé. 

Etant donné l'épuisement de certains numéros déjà 
parus du JourMI ofticiel, l'ImprimerIe ne peut ga­
rantir le service ou le remplacement de ceux .qui sont 
antérieurs à la date du présrent avis. 

Les demandes d'abonnement ne seront enregistrées, 
suivant leur date de réception, que pour le '1" ou le 
16 de chaque mois. 

._----­

Il ne sera donné sulte, pour toute demande d'envoi 
de JourMI otticiet, de brochures ou publications di­
V'erses, qu'aux commandes accompagnées de leur 
montant et frais d'euroÎ. 

Pour les particuliers, un timbre d'affranchlsssement 
de 5 francs devra être joint à toute demande de prix 
<OU à toute lettre demandant réponse. 

Il est rappelé également qu'il n'est accepté aucune 
annonce oommerciaJe ou à caractère commercial. 

-Con~ormément aux dispositions de l'article 99 du 
décret du 24 juillet 1906 sur le Régime de la Pro­
priété Foncière, il ·est donné avis de la perte du Titre 
Foncier ntl 116 du Cercle d'Atakpamé au nom du 
sieur David Mensah. 

Pour deuxième insertion . 

• 
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MOIS: JUIN 1950 

BULLETIN CLIMATOLOGIQUE MENSUEl 

Température en degré.·c,1 
... - ­ ---, ". . - -. 

1 
• .<t. '.1> 
~ . ~Ii .."r c 

~ .-. ~ Nombre de jours
" .. u C !IJ~c ë 

~ ~ "" . ~ a t:I ~ . 
1 

t'li '4) CI 

'é "STATIONS ~ 8 c • .~ ... :. -------- ­• c :: .~ 
1 Br9uHlard 1 Brume 

tr.l 0 c J~ 5 • c 0 
Max. Min. " .. f ~ e ,oc» . ... ."Mo)', moyeoae Ina,...". !'e c 0 .. Orale Grain 

~ E i 
1 

Lom( 25,5 29,1 21,9 88 28,7 4 SW 16 1 1 0 
Palimé 26,4 32,1 2O,S 78 26,1 1 W 9 2 27 16 
Klouto 24,0 28,2 19,5 87 24,7 10 3 6 0 
Nuatja 
Atilakoutsé '22,3 25,& 19,0 90 23,2 4 W 24 3 14 8 
Atakpamé 25,8' 30,7 20,9 sa 26,1 2 WSW 

1 
Il} 0 i Il 0 

Sokodé 25,4 30,2 20,7 79 25,4 2 SSW HI. 0 7 , 2 
Alédjo 22,5 27,0 17,9 81 23,0 3 W 17 4 13 

! 

0 
Pagouda 26,7 31,3 22,1 2 W 6 4 0 30 

1 

Mango 27,6 33,2 22,0 
1 

73 
1 

26,8 1 
1 

SW 19 l 8 0 
1 

0 

1 BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL 
1 

• 

1 

ANNEE 1950 
! 

MOYENNE 
STATIONS _••--~~~_•• '+ P N' 

i 
H N i H 

1 
N 

, 

Lomé ville 2&2,0 16 183,8 10,7 1530;0 39 
Lomé Aéro 170,6 21 
Baguida 203,5 18 
Porto.Séguro 229,6 18 i 
ADécho 299,6 20 218,4 9,2 137o;. 33 
Sanguéra 104,0 

. 
4 

Agouévé 161,4 9 

1 

Noépé 87,2 6 , 

MiSSiOn.Tové 123,6 7 143,9 1 7,5 86°/. 11 
Aklakou 260,1 HI 178,3 9,2 146 0io 11 
Badja 112,3 3 
Atitogon 116,0 1-2 198,1 7,5 58 0J0 10 
Tsévié 105,7 2 _163,3 9,3 65 010 20 
Assahoun 97,9 3 141,7 7,7 690/0 Il 
Magna-BIetta 1113,5 10 119,0 7,0 154 Ofo 2 
Tabllgbo 131,4 8 166,1 10,(\ 79 Ofo 11 
Tchék~[)édékpo 76,3 8 143,5 10,5 53% 11 
Tovégan , 133,9 6 ! 

1 
Agbélouvé 139,5 8 162,3 9,0 S6 010 Il 
Glékové 82,6 5 153,7 9,1 54 0/0 11 
Agon 132,7' , 7 

11 PaUmé 167,5 ~ 6 121 :>,4 1 12,7 78 0/0 28 
l<Iouto 200,0 10 239.~ 

! 
15,2 83 0/0 29 

1 



860 JOURNAL OFFICIEL DU .TERRITOIRE DU TOOO 16septèmbre 1950 
.... ,

ANN EE 1950 MOYENNE 

11-__S_T_A_T_l_O_N_S___ --~-~I_'_N_:~===_H~~~~-li_-'_'-_N~~I ________P I-_N_t_1 

Nuatja 
Daye-Kakpa 
Kpétè-Ooudévé 
Oléi 

Atilakoutsé 
Amlamé 

. Atakpamé 
Kougnohou 
Anié 
Kpessi 
Yégué 
P.agala 
Blltta 
Djabatauré 
Sokodé 
Tchamba 
Bassari 
A1édjo 
Kabou 
Lama-Kara 
l<ouméa 
Ouérin-Kouka 
Pagouda 
l<andé 
Mango 
Barkoissl 
Bidjenga 

Bombouaka 
Nakitindi-Laré 
Pana 
Nano 
Dapango 

122,0 

85,4 

111,9 

68,3 

181,3 

127,0 

110,9 

204,0 

111,9 

178,6 

123,7 

152,0 

174,3 
172,6 

144,0 

172,5 

194,5 
177,9 

147,6 

140,3 
149,7 
140,1 

225,0 

249,6 

166,7 

108,7 

143,5 
129,4 

114,9 

100,5 

121,7 

90,0 

7 

5 

7 

5 

10 
12 

14 

7 

9 

S 
12 

11 

11 
11 

13 
10 
14 

13 

12 

13 

10 

12 

9 

12 

11 

7 

8 

7 

5 
6 

1\ 
8 

146.5 

163,9 

177,8 

232,0 

191,1 

181,4 

231,9 

150,0 

193,9 

175,9 

152,6 

146,81 

160,9 

191,8 

157,4 

153,9 

144,3 

150,4 

144,0 

179.5 


10,9 

12,4 

13,4 

20.0 

12,8 

11,7 
15,0 

7,5 

13,1 

11,1 

12,1 

12,3 

12,6 

14,0 

13,2 

10,3 

11,4 
11,9 

9,1 

9.0 


8'4 0/0 

52% 

63 % 

78% 
66 0/0 

61 0'0 

88 0/0 

156 0(0 

94% 

117% 

121 0/0 

rn,ojo 

89% 

91 Ojo 

156 010 

16f\,O!o 

116°/0 

500;0 

28 

Il 

11 

2 
Il 

34 


3 


10 

13 


11 

31 

--L. 

~~ 1 

111 
11 -i 
15 


11 

32 


H , Hauteur d'eau en millimètres et dixièmes 

N : Nombre de jours de pluie 2: O"jm 1 

p, Pourcentage hauteur actuelle par rapport à la moyenne 

NI : Nombre d'années sur lesquelles la moyenne est calculée 

Les Stations sont classées dans l'ordre géographique du Sud au Nord 

IMPRIMERIe Dl L'tcot.! PROPeSSlONNet.L! ~. C. LOMt - rooo 
DBPOT LBGAL N" 116 

• 


